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JUSTICE CIVILE 

gué pour établir que l'intimé ait pu être par dol ou par frau-
de trompé sur la nature de la forme de la société, ni sur son 
capital social et les garanties qu'elle offrait aux assurés; 

» Considérant enfin qu'il n'est pas allégué que la société 
frappée par de nombreux et importans sinistres à Lyon, n'au-
rait pas rempli ses engagemens jusqu'à ce jour , soit envers 
l'intimé, soit envers les autres assurés; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est 
appel au néant; entendant et réformant, décharge l'appelante 
des condamnations prononcées contre elle; condamne l'intimé 
au paiement de la somme de 794 francs montant de sa prime 
d'assurance échue le , avec intérêts, et aux frais de pre-
mière instance et d'appel; ordonne la restitution de l'amende 
consignée. » 

COUR ROYALE DE LYON. 

Audience du 29 août. 

LA SOCIÉTÉ D'ASSURANCE le Réparateur , SOCIÉTÉ EN COM-

MANDITE. VALIDITÉ. 

Une société en commandite dont l'acte indique seulement 
un associé-yéranl, auquel il laisse le droit d'appeler ul-
térieurement des commanditaires, est-elle valablement consti-
tuée ? 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 9 juin der-

nier un jugement du Tribunal de commerce de la Seine, 

du 8 du même mois, lequel a annulé quatre polices de la 

société Yillette et Comp., dite le Réparateur , en niant 

toute existence de fait et de droit à cette société, par le 

motif que M.Villette, son gérant, avait stipulé l'attribution 

à sa personne de toutes les actions représentant la com-

mandite, et avait fait sa propre affaire de leur transmis-
sion à ses risques et périls. 

Celte décision, comme nous l'avons dit, était d'un gra-

ve portée en matière de société. Cependant, bien que le 

fond du jugement frappé d'appel devant la Cour royale 

de Lyen fût également la négation de l'existence de la 

société, cette Cour n'a pas adopté la doctrine des juges de 

Paris, comme il résulte de l'arrêt dont nous donnons le 

texte plus bas. En effet, il n'y est fait aucune mention 

du système consacré par le Tribunal de commerce de la 

Seine, et dès lors ce système paraît avoir été sans influen-
ce sur l'esprit de la Cour. 

Voici dans quelles circonstances est intervenu l'arrêt de 
ia Cour royale de Lyon : 

Le 17 août 1839, le sieur Deux fit assurer contre l'in-

cendie des propriétés assez considérables par la société 
Yillette et Comp., dite le Réparateur. 

Après avoir payé exactement ses primes pendant plu-

sieurs années, le sieur Deux refusa d'en continuer le paie-
ment. 

Sur ce refus, assignation fut donnée au sieur Deux par 

la société d'assurance, devant le Tribunal civil d« Lyon, 

pour avoir paiement de 700 francs environ pour une prime 
échue. 

Dans l'instance, le sieur Deux se porta rcconventionnel-
loment demandeur en nullité de sa police : 

1° Parce que, suivant lui, la société n'était pas légale-

ment constituée, et que dès lors elle n'existait pas ; 

2° Et qu'au surplus, sa police étant, disait-il, le résultat 

d'une fraude ou d'une erreur, parce qu'on lui aurait per-

suadé que la société étant anonyme, cette police devait être 

déclarée nulle, et la société mal fondée dans sa demande 
en paiement de la prime échue. 

Jugement qui accueille la demande reconvcntionnelle, 

décharge en conséquence le sieur Deux de la prime échue, 
et condamne la société aux dépens. 

La société Yillette et C interjeta immédiatement appel 
de ce jugement. 

Voici le texte de l'arrêt infirmatif du 29 août dernier, 

rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
neral : e 

« La Cour, 

• Considérant que la société Villette et C«, dite le Répara-
«*ur, ayant pour objet l'assurance contre l'incendie, a été créée 
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COUR ROYALE DE RORDEAUX (2* chambre). 

Audience du 19 août. 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE COMMERCIALE. 

Pour qu'un commerçant puisse, mux termes des dispositions 
exceptionnelles de l'article 420 du Code de procédure civile, 
être compétemmenl appelé, à raison d'une vente, deranl le 
Tribunal de commerce de V arrondissement où la convention 
aurait été faite, et où la marchandise aurait dû être livrée, 
il faut que le demandeur rapporte la preuve de la vente et de 
la réalité des conditions qui déterminent la compétence ex-
ceptionnelle. 

Voici dans quelles circonstances la question s'est pré-
sentée : 

Un voyageur de la maison Rlanchy frères et C% de 

Rordeaux, écrit de Granville à ces messieurs, dans les 

premiers jours de février 1843, que la maison Aubey et 

C" de cette dernière ville vient de lui donner l'ordre d'a-

cheter 50 pièces esprit 3[6, Languedoc, bon goût, livrables 

à Rordeaux, d'avril en octobre suivant, par égale quantité 

chaque mois, au prix de 51 francs l'hectolitre. 

Le 13 du même mois, la maison Rlanchy frères et C 
adresse aux sieurs Aubey et C

e
 une lettre dans laquelle 

elle explique que l'ordre reçu par l'intermédiaire du voya-

geur, et dont elle fournit copie détaillée, n'est pas exécu-

table à cause de l'élévation du cours des trois-six à livrer 

pour tout le cours de 1843; elle ajoute toutefois qu'elle 

prend note de l'ordre; elle engage MM. Aubey et C' à lui 

permettre de le remplir au mieux de leurs intérêts. 

La maison de Granville reçoit cette lettre , mais n'y ré-
pond pas. 

Le 24 mars, nouvelle lettre de la maison de Rordeaux ; 

elle annonce à MM. Aubey et C' qu'à la faveur d'un mo-

ment de calme dans les 3j6, il lui a réussi de remplir leur 

ordre à 50 fr. 50 c. l'hectolitre, c'est-à-dire au dessous de 
leur limite. 

Quelques jours après, la maison de Granville répond 

qu'elle n'a donné aucun ordre au voyageur. 

Le 18 mai suivant, MM. Rlanchy frères et C font signi-

fier aux sieurs Aubey et C leur compte courant à raison 

des opérations auxquelles avait déjà donné lieu l'achat des 

chiquantes pièces 3u3, et les assignent en paiement du 

solde devant le Tribunal de commerce de Rordeaux. 

La maison de Granville décline la compétence de ce 
Tribunal. 

On dit, dans son intérêt, qu'elle ne fait que des mar-

chés fermes, c'est l'expression pratique ; qu'elle ne traite 

jamais que d'une manière définitive, qu'elle repousse tou-

jours les offres d'un voyageur n'ayant pas le pouvoir délier 

à l'instant même et irrévocablement la maison pour la-

quelle il se présente ; qu'elle dénie formellement et la 

prétendue vente et les conditions qu'on lui suppose. 

Dans cet état des choses , ajoute-t-on , le Tribunal de 

commerce du domicile du défendeur est seul compétent , 

parce que les dispositions exceptionnelles de l'article 420 

du Code de procédure civile ne s'appliquent qu'au cas 

où il s'agit d'un marché reconnu ou dès-lors prouvé, pour 

l'exécution duquel les parties sont en contestation. 

Le Tribunal accueillit les moyens et les conclusions des 

demandeurs; le 14 juillet dernier il rendit un jugement en 
ces termes : 

» Attendu que dans leur lettre du 15 février dernier, Blan-
chy frères et C

e
 donnaient une espèce détaillée de l'ordre qui 

leur avait été transmis par leur voyageur, au compte des dé-
fendeurs ; qu'ils ajoutaient que cet ordre étant inexécutable à 
cause de l'état actuel des prix et du peu d'apparence d'une 
baisse, ils demandaient, tout en gardant note de l'ordre; la 
permission d'agir au mieux des intérêts des commettaus; 

» Attendu que Aubey et C e reconnaissent avoir reçu cette 
lettre: qu'ils n'y ont pas répondu, et qu'ils n'allèguent aucun 
motif d'empêchement ; 

i Attendu que, d'après l'usage entre négocians, usage qu'on 
ne saurait repousser sans porter atteinte à la sécurité des 
transactions commerciales, le silence des défendeurs, en mê-
me temps qu'il équivaut a un refus de l'autorisation deman-
dée d'agir au mieux des intérêts, doit aussi être considéré 
comme une reconaissance que l'ordre énoncé dans la lettre de 
Blanchy frères avait été primitivement donné aux conditions 
stipulées ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 420 du Code de procé-
dure civile et d'une jurisprudence coustante, ce fait suffit 
pour constituer le Tribunal de Bordeaux juge des difficultés 
survenues entre les parties à l'occasion des conséquences de 
cet ordre; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, ordonne 
que les parties plaideront au fond à une prochaine audience, J 

« Le commerçant qui a reçu un ordre d'acheter et qui 

a écrit à celui duquel il le tenait, qu'il n'était pas possible 

de l'exécuter, vu le cours actuel des marchandises , ajou-

tant qu'il en prenait note, et demandant la permission de 

le remplir au mieux, peut-il, s'il ne reçoit aucune réponse, 

valablement acheter pour le compte du donneur d'ordre 

même au-dessous des limites fixées, et lier ce dernier , 

comme s'il avait répondu : je maintiens mon ordre? » 

Ces deux questions ont, pour les commerçans, un grave 
intérêt. 

de 

Qu'ainsi, la société a été créée et existe légalement, et a 
il de procéder ' 

'"««ai défendant; 
procéder régulièrement en justice, eu demandant com-
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i Brun, marchand de draps, rue des Bourdonnais, 14; Cler-
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, rue Croix -des-Petits-Champs, 10; Simonne!, proprié-
té, rue du Monceau-du-Roule, 5; Boissel, marchand de 
Pois pu gros, à Sceaux; l'iot, marchand tailleur, rue Notre-
jJame.des-Victoires, 2; Dogue, receveur-général, place Saiut-
weorges, f. Marchand, avocat, rue Richer, 5; Fion, horticul-
teur fleuriste, rue des Trois-Couronnes-du-Tempte, 1 i; Main-
&

uot
>.cultivateur, à Montrent!; Basta, restaurateur, rue de 

>voh, 58; Lelièvre de la Grange, pair de France, liente-
m»it-gei,éral, boulevard Poissonnière, SB; de Massa (le duc), 
propriétaire, pair de France, rue do C'.miseul, 23; de Boulle-
pis receveur particulier, rue d'iCnfe-r, 1G; llenazot, avocat, 
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;
 bouvet, marchand do vins, Rsnlaundn des tnyalir 

Appel. 

Et Ja Cour royale de Rordeaux , adoptant pleinement 

l'exception des sieurs Aubey et comp% aopelans , et les 

motifs sur lesquels ils s'appuyaient, vient d'infirmer le . 
—INons avons lait connaître dans notre dernier numéro 

l'arrestation d'un certain nombre d'individus inculpes 

d'association illicite et de complot contre la sûreté de 

l'État. L'instruction de cette affaire, qui est confiée à M. 

de Saint-Didier, se poursuit avec activité. 

De nouvelles perquisitions ont amené la saisie de pièces 

ù conviction parmi lesquelles se trouvent des armes et un 

drapeau. . 
Au moment de la descente de police chez le marcuana 

de vins de la rue Pastonrel , les inculpés étaient réunis 

pour entendre la lecture d'un projet de proclamation. 

Au nombre des individus arrêtés, et qui, amsi quo nous 

l'avons déjà dit, sont presque tous des ouvriers sans ou-

vrage, so trouve, un orteiofi ofijcier, L 'un d'eux, *H»i « 
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COUR ROYALE DE RIOM (1" chambre). 

Présidence de M. Tailhand. 

FEMME. — RÉGIME DOTAL. SÉFARATION DE BIENS. 

OBLIGATION. 

La femme dont tous les biens ont été constitués dotaux, peut-
elle après séparation de biens* d'avec son mari, s'engager 
pour lui, afin de le tirer de prison, et affecter ses meubles et 
ses revenus, sans la permission préalable de la justice'! 

En 1803, Marie-Eléonore Rollat, contractant mariage 

avec François-Philippe Courby, se constitua les biens qui 

lui étaient échus par le décès de son père, et reçut de sa 

mère une institution d'héritière. 

François-Philippe Courby contracta des dettes, et sa 

femme obtint contre lui un jugement de séparation de 
biens. 

Les sieurs Demurol frères, porteurs de lettres de change 

souscrites par François-Philippe Courby, et cautionnées 

par sa femme avant la séparation, assignèrent les deux 

époux au Tribunal de commerce de Clermont, pour les 

faire condamner au paiement de ces effets. Un jugement 

par défaut, du 24 août 1810, prononça la condamnation 
réclamée pour 19,124 fr. 

Ce jugement fut signifié aux époux Courby-Rollat, le 

4 octobre 1810 ; il n'a point été frappé d'opposition ; mais 

n'ayant pas reçu d'exécution contre la dame Rollat dans 

les six mois de sa date, il a pu tomber en péremption à 
son égard. 

Les sieurs Demurol ont fait, contre Fr.-Phil. Courby 

beaucoup de poursuites qui n'ont point amené le paie-
ment de leur créance. 

Eu 1816, ils ont exercé contre lui la contrainte par 

corps, et l'ont fait emprisonner à Clermont. 

La dame Courby-Rollat est accourue à la prison , et là, 
entre les deux guichets, le 3 mars 1816, elle a signé un 

acte notarié, dans lequel on lui a fait déclarer que, vou-

lant tirer son mari de prison, elle acquiesce formellement 

au jugement par défaut rendu contre elle le 24 août 1810, 

et reconnaît qu'elle ne peut opposer aucune prescription 

pour défaut d'exécution dans le six mois , attendu que 

l'inexécutiou n'est due qu'aux égards que ses créanciers 

ont eus à ses prières et à sa position. Elle s'oblige, sur les 

biens meubles et revenus dont elle a la disposition, à payer 

aux sieurs Demurol tout ce qui ne pourrait pas rentrer de 

leur créance, au moyen d'une cession que Courbil-Rollat 

avait faite sur son frère Courby-Cognord. 

Cette cession a été anéantie par arrêt, et les sieurs 

Moussât et Marie, auxquels les frères Demurol avaient 

transporté leur créance, ont laissé écouler vingt années 
sans l'aire d'autres poursuites. 

Le 8 juillet 1842, ils ont repris leur action par un com-

mandement de payer aux époux Courby-Rollat, avec me-

nace de saisie-exécution sur les biens meubles de ces 
époux. 

La dame Courby-Rollat, autorisée de son mari, a formé 

seule opposition à cet acte, devant le Tribunal civil de 

Riom. Les motifs de cette opposition se trouvent dans les 

considérans du jugement ci- après, rendu le 6 avril 1843 : 

» En ce qui touche les poursuites dirigées contre la dame 
Courby-Rollat; 

» Attendu qu'elles sont principalement fondées sur un ju-
gement par défaut faute de comparaître, rendu au Tribunal > 
de commerce de Clermont le 24 août 1810, portant condam-
nation solidaire contre le sieur Courby-Rollat et son épouse 
au profit des sieurs Demurol frères, repr ésentés aujourd'hui en 
partie par les sieurs Marie et Moussât leurs cessioimaires; 

» Attendu que ce jugement n'est point tombé en péremp-
tion, puisqu'il y a acquiescement de la part du sieur Courby-
Rollat, l'un des co-obligés solidaires avant l'expiration des 
six mois qui out suivi sa prononciation, et autre acquiesce-
ment postérieur de la dame Courby elle-même, par traité du 
5 mars 1816, contenant nouvet engagement de sa part pour 
tirer sou mari de prison; 

» Attendu que Courby-Rollat, en acquiesçant au jugement 
de 1810, et dans le but de se libérer envers les sieurs De-
murol, leur a consenti en même temps, par un acte notarié 
du 10 janvier 1811, une cession de ses droits dans la succes-
sion de sa mère; 

» Mais attendu qu'antérieurement à cette cession, et à la 
date du 10 novembre 1810, ces mêmes droits avaient été 
l'objet d'une saisie-arrêt faite par le sieur Courby-Cognord, 
entre les mains de sa femme devenue acquéreur du domaine 
de Bicon, grevé de l'hypothèque légale de la mère des frères 
Conrby ; 

» Attendu que cette saisie-arrêt a été validée par jugement 
du 1" juin 1816 passé en force de chose jugée; 

» Attendu cependant que dans l'intervalle il s'était ouvert 
un ordre sur le prix de la propriété de Bicon dans lequel les 
sieurs Demurol avaient obtenu une |collocation partielle, en 
vertu de la cession que leur avait faite Courby-Rollat, le 10 
janvier 1841 ; 

» Mais attendu que cette collocation avait été attaquée par 
Courby-Cognord, par le motif que la cession de 1811 n'avait 

foiï s'empressa dè secourir les'quatré victimes de cet évé-

nement. Fort heureusement leurs blessures ne sont pas 

dangereuses. 

L'auteur de cet acte inqualifiable a pu être arrêté. C'est 

un ouvrier paveur demeurant à Ménilmontant. Les trois 

dames qui ont été blessées sont une sage-femme et deux 
de ses pensionnaires. 

— M. Jozon , ancien premier plerc de M* Cahouet , notaire 
à Paris, a été nommé notaire à Paris , eu remplacement de 
M. Louvancour, démissionnaire, par ordonnance royale du 12 
septembre, et a prêté serment le 16. 

—-FanATCM. — On a imprimé par erreur, dans le numéro 
da dimanche, journal des femmes libres, au lieu do : journal 
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de leur demande en collocation au lieu et place de Courby-
Rollat, à l'ordre et distribution du prix du domaine de Bicon, 
et ordonne que cette collocation profitera à Courby-Co-

gnord ; , 
s Attendu que dans cet état de choses, la cession du 18 

janvier 1811 se trouvant sans valeur entre les mains des 
parties de Chirol, elles ont le droit d'agir, soit en vertu du 
jugement du 24 août 1810, soit en vertu du traité du 3 mars 
1816, dont les effets leur ont été conservés; 

» Attendu que c'est vainement que la dame Courby-Rollat 
prétend que, par le traité du 3 mars 1816, son obligation a 
été restreinte à la différence qui existerait entre le quantum 
de la créance des sieurs Demurol , et les recouvremens qui 
doivent s'effectuer en exécution de la cessiou de 1811 ; 

» Que, d'une part, s'il est vrai que la dame Courby-Rollat 
s'est engagée par le traité dont il s'agit à payer cette diffé-
rence, il faut aussi reconnaître que , par le même acte, elle 
a acquiescé sans restriction au jugement du 24 août 1810, 
et n'a nullement été affranchie des condamnations qui la 
frappaient personnellement ; 

» Que, d'autre part, aucun recouvrement n'a été fait et mê-
me est devenu impossible par suite des arrêts de la Cour de 
cassation et de celle de Limoges ; qu'enfin, en supposant que 
la collocation obtenue par les sieurs Demurol eût une valeur 
réelle, elle serait bien insuffisante pour les désintéresser ; 
qu'ainsi il demeure démontré que les parties de Chirol restent 
dans tous les cas créanciers de la dame Courby-Rollat de som-j 
mes considérables ; 

» En ce qui touche les moyens d'exécution , 
» Attendu que la dame Courby-Rollat a été mariée sous le 

régime dotal, mais qu'étant séparée de son mari, quant aux 
biens, et en ayant recouvré la libre administration, elle a pu 
disposer de ses meubles et revenus ; 

» Attendu à cet égard les dispositions de l'article 1449 du 
Code civil ; 

» Attendu toutefois qu'en disposant des revenus de ses 
biens dotaux la femme doit se tenir dans les limites d'une 
sage administration et ne point compromettre la subsistance 
de sa famille, à laquelle ses revenus sont principalement af-
fectés; 

» Attendu que, pour la distribution de ces revenus entre 
la famille et les créanciers, le Tribunal n'a aucune donnée 
certaine pour une évaluation; 

» En ce qui touche la question de savoir si la dame Cour-
by-Rollat possède des immeubles dans l'enclave de la ci-
devant coutume du Bourbonnais; 

» Attendu que le Tribunal n'a point en oe moment à s'oc-
cuper de l'examen de cette question; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal jugeant en premier ressort, sans s'arrêter à 
la demande en sursis ou renvoi formée par la partie de Jules 
Godemel, laquelle demande est rejetée, statuant au fond, 
déboute ladite partie de Godemel de son opposition aux pour-
suites dirigées contre elle, et toutefois ordonne qu'elles seront 
suspendues en tant qu'elles frapperaient les récoltes et autres 
produits ruraux jusqu'après l'évaluation des revenus des biens 
immeubles de la dame Courby-Rollat, à laquelle évaluation et 
estimation il sera procédé par le sieur Laplanche, expert-
géomètre. » 

La dame Courby a interjeté appel de ce jugement, et 

soutenu que, quoique séparée de biens d'avec sou mari, 

elle n'avait pas pu s'obliger par l'engagement de son avoir 

mobilier, aussi inaliénable que ses immeubles, et de ses 

revenus nécessaires à l'entretien de sa famille, et elle a 

demandé la complète infirmation dujugement de première 

instance et le rejet absolu des prétentions des intimés. 

Ceux-ci, au contraire, ont soutenu que la femme sépa-

rée de biens peut disposer de son mobilier et l'aliéner. La 

jurisprudence semble avoir modifié cette règle de la loi et 

interdit l'aliénation qui laisserait la femme et sa famille 

dépourvues de moyens de subsistance. Le jugement de 

première instance s'est conformé à cette jurisprudence ; il 

a ordonné une estimation des immeubles et des revenus de 

la dame Courby, pour décider ensuite si ces revenus sont 

tous nécessaires à l'entretien de la famille Courby-Rollat, 

ou s'il est possible d'en destiner une portion au paiement 

de la créance des sieurs Demurol. Il y a dans ce jugement 

prudence, sagesse et bonne justice ; il mérite d'être confir-
mé par la Cour, 

ARRÊT. 

« Attendu que, par son appel et ses conclusions en la Cour, 
la dame Courby-Rollat s'est bornée à demander l'annulation 
du jugement du Tribunal civil de Riom, du 6 avril 1845, en 
ce qu'il a validé les poursuites exercées sur son mobilier ; 

» Attendu que, par son contrat de mariage du 2 brumaire 
au XI, passé à Aigueperse sous l'empire de la coutume d'Au-
vergne, Marie-Eléonore Rollat s'est constitué enf dot tousses 
biens présens et avenir, stipulation qui a frappé d'inaliéna-
bilité tous ses biens mobiliers et immobiliers ; 

» Attendu que la séparation de biens prononcée en faveur 
de ladite dame Rollat n'a pas porté atteinte au régime do-
tal et d'inaliénabilité de tous ses biens meubles et immeubles 
et ne lui en a conféré que l'administration; 

» Attendu que le pouvoir d'administrer n'attribue pas k 
la femme mariée sous le régime dotal, quoique séparée la 
droit de s'obliger sur ses biens mobiliers, obligation qui 'pai* 
suite, entraînerait leur aliénation ; ' 

» Attendu que, dès lors, l'obligation consentie par la femmfi 
le 5 mars 1816 ne peut recevoir effet et exécution sur les bien* 
mobiliers ; 

» Attendu qu'en validant ces poursuites, le Tribunal a 
violé les principes, et que c'est le cas de réformer leur déci-
sion : 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé en ce que le Tribunal 
a autorisé la continuation des poursuites des sieurs Moussât 
et Marie, sur les biens mobiliers de la dame Courby-Rollat 
bien appelé quant à ce : émendant et faisant ce que les pre-
miers juges auraient dût faire, déclare annuler comme elle an-
nule lesdites poursuites des intimés, en tant qu'elles portent 
sur les biens mobiliers propres de l'appelante. » 

eut recours à uu sorcier fort renommé dans le paj
s

- H 
magicien a attribué' , selon l'usage, le fâcheux état du ma-

lade à un sort jelé sur lui, et a conseillé pour détruire h 
maléfice des moyens qu'il s'est fait payer très cber, et qui 
ont été ensuite ponctuellement exécutés. 

Le malade a été enseveli comme s'il était mort, mais on 

ne lui a point couvert la figure afin qu'il pût respirer; 

il est resté pendant vingt-quatre heures exposé sur sou 

lit entouré de cierges allumés et déposé dans un cercueil 

sans couvercle. On devait le porter clandestinement an 
cimetière, le placer dans une fosse réeompiept ouverte], 

et jeter sur lui quelques pelletéos de terre. 

Le sorcier avait promis quo le charme, dè;. (Je (njaÇWot, 
serait opéré, quo Keevan, pie»é par lui au sabbat lofer* 

iiial, reviendrait à «op domicile p«r&(ten»Pn! SW\ ^ 

wcm Y'<r \m\ qi )Q jamais, On o'fuwjl mm WWQ mW i
,; 
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£•« déclaration faite dans le même acte par la mère que l'enfant 
■est né d'elle cl de tel individu son mari, est nulle en ce an* 
concerne, l'indication du père, mais elle subsiste comme fe-
connaissanec d'un enfant naturel- r- .m -,. 

L'enfant naturel en concours aveedes descendans de frire ou 
*œ«r a droit non aux trois quarts de la succession de sp 
mère, vais seulement à la moitié; en d'autres termes les des-
cendans de frire ou soeur Vivent jouir du bénéfice de la re-
présentation, cl il fani les ranger dans la classe des héri-
tiers légitimes, qui réduisent à moitié les droits de l'enfant 
naturel. 

Le 7 pluviôse an vi, Jean Cégin épousa à Saint-Bambcrt 

Jeanne Bastide. Il parait que la vie commune ne fut pus de 

longue durée, car, le 3 floréal an x, JeanCégin se présente 

devait l'officier de l'état civil de la commune de Sainî-

Just-sur-Loirc, aceompagué de deux voisines, qui déchu-

rent avec luijquela citoyenne Marie Berthet, âgée de vingt-

huit ans, épouse en légitime' mariage de Jeun Gégin, est 

accouchée le 15 brumaire an vin (deux mois avant) d'une 

fille à laquelle on à donné les nom et prénom de Margue-

rite Gégin, et que ce dernier a oublie: de faire dresser acte 
de cette naissance par le maire. 

En 1818, un autre acte révèle de nouveau les qualités 

jittribuées à l'enfant, dont la naissance a été déclarée d'une 

'façon ii inusitée. Marguerhe Gégin se marie avec Jean 

Moulin. Dans son contrat de mariage elle figure comme 

fille légitime de Jean Gégin et de Marie Berthet, demeu-

rant ensemble à Si- Etienne, et procède du consentement 

de ses père et mère présens à l'acte. Dans le même mois, 

le mariage a lieu àSl-Etienuc devant l'officier de l'état ci 

vil. Dans l'acte, on donne encore à Marguerite Gégin la 

qualité de fille légitime de Jean Gégin et Marie Berthet. 
Le père seul est présent. 

Marie Berthet décède le 17 avril dernier. Marguerite 

Gégin, femme Moulin, s'empare aussitôt des valeurs mo 

bilières et immobilières de la succession ; mais elle n'en 

(jouit pas longtemps sans trouble. Jacques Bcrthcl, fils de 

t'eu Antoine, frère de Marie Berthet, conteste à Marguerite 
sa qualité de fille légitime, et demande la restitution de 

toutes les valeurs dépendant de la succession. A l'appui 

de sa prétention il présente mie pièce décisive, l'acte de 

mariage de Jeam Gégin avec Jeanne Bastide, qui se place à 

une date antérieure de deux ans à la naissance de Margue 

rite. De plus, il apporte la preuve de l'existence actuelle 
de Jeanne Bastide. 

En présence d'une pareille démonstration, Marguerite 

Gégin ne pouvait plus invoquer la qualité de fille légi 

*?ime ; aussi a-t-ellc changé de système. Elle s'est pré-

sentée comme fille naturelle de Marie Berthet , légalement 

reconnue par elle dans son contrat de mariage, et a sou-

tenu qu'elle avait droit de retenir les troisquarts de la 
succession de sa mère. 

Dans l'intérêt de Jacques Berthet, ces prétentions ont 

été contestées; on a soutenu que l'adultérinité de Mar-

guerite résultait de la date de sa naissance, de la recon-

naissance de son père, et surtout de celle faite par la 

mère dans le contrat de mariage die la fiile, reconnaissance 

indivisible, qui, en k-i attribuant la fausse qualification de 

fille légitime d'elle et de Jean Gégin, lui aurait imprimé à 
tout jamais la tache de l'adultérinité. 

Subsidiairement, on disait qu'en admettant que Margue-
rite dût être réputée fille naturelle de Marie Berthet, ses 

droits devaient être réduits à la moitié, à cause du béné-

fice de la représentation qui, aux termes de l'article 742, 

devait profiter à Jacques Berthet, ueveu de la défunte. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* d'Hervieux pour 

Jacques Berthet, et M" Heurtier pour Marguerite Gégin, a, 

conformément aux conclusions de M. l.enormant, substi-

tut du procureur du Roi, statué en ces termes : 

« « Attendu, sur le premier point, qu'il a été produit trois ac-
tes relatifs à l'état de Marguerite, à savoir : 1" la déclaration 
laite îi la mairie do Saint-Just-sur-Loire, le 23 avril 1802, 
pour lui tenir lieu d'acte de naissance ; 2» le contrat qui règle 
les conditions de son mariage avec Jean Moulin, passé devant 
M* Deladret. notaire à Saiut-Elienne, le 7 janvier 1818 ; 3° 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Clos. ) 

Audience du 18 septembre. 

t'Al'X i:s ÊCUITBKE DE C0MMÈRC.E. 

Voici les farts fort simples qui amenaient aiijourd'hu 1 

l'accusation 

(me, 

de io 

l'acte de 'célébration de son mariage dressé par l'officier de 
l'état civil de cette ville le 15 du môme mois; 

» Attendu que ces trois actes donnent à Marguerite la qua-
lité de fille légitime de Jean Gégin et de Marie ISerlhet, quali-
fication fausse, du moinsquant à la légitimité, puisque Jean 
oégiu se trouvait engagé dans les liens du mariage avec 
Jeanne Bastide, ainsi qu'il résulte de l'acte de célébration 
•ludit mariage a la mairie de Saint-Rambtrt (Loire), le 28 
janvier 1798 ; 

» Mais attendu que par cela même que la déclaration de 
paternité de ta part de Gégin imprimerait à la naissance de 
Marguerite le sceau de l'adultérinité, la loi qui protège l'état 
des enfans frappe cette déclaration d'impuissance et la répute 
non avenue ; 

» Attendu qu'il en est autrement à l'égard de Marie lier-
tiiet, qui, libre, a pu s'avouer mère de Marguerite; qu'il suffit 
qu'une toile reconnaissance se trouve dans un acte aulhen-
lique pour établir la filiation naturelle; ce. qui se rencontre 
dans l'espèce, puisque Marie Berthet a concouru au contrat 
de mariage; 

» Attendu que cette reconnaissance ne reçoit aucune at-
teinte, ne s'empreint d'aucuns vices, ni pat- fa présence dans 
cet acte de Jean Gégin se déclarant le père de la future, ni 
par l'aveu implicite de Marie Berthet; que celle qu'elle pro-
clame sa fille serait lo fruit de son commerce avec ledit Gé-
gin, puisque, eorr.me on l'a déjà dit, la loi répute non écrit 
tout ce qui est contraire à l'enfant; 

» Attendu, au surplus, que l'acte du 7 janvier 1818 vau-
drait, au moins comme commencement de preuve par écrit, 
et que tout complément de preuve deviendrait inutile, puis-
ooM est reconnu en fait que la dame Moulin doit le jour à 
SÎarie Berthet, et que celle-ci l'a nourrie et élevée comme sa 
tille ; 

Attendu , sur le second point , que l'article 742 du Code 
civil pose comme règle générale le principe de la représen-
tation en faveur des descendans des frères êl soeurs, et qu'il 
suffit que l'article 787 du même Code ne contienne aucune dé-
rogation expresse à cette règle fondamentale pour qu'elle 
conserve sa force dans !c cas prévu par cet article ; 

» Attendu qu'en considérant que les ascendans réduisent 
l'enfant naturel à la moitié des biens, que, d'un autre côté, 
(articles 749 et 730), la loi préfère les descendans de frères et 
soeurs aux ascendans autres quo le père et la mère, il serait 
'Hranirodc donner plus d'extension au droit de l'enfant natu-
Vêl vis-à-vis des neveux, que vis-à-vis des ascendans, qui 
sont vus moins favorablement; 

» Attendu qu'on objecte en vain qu'il s'agit ici de succession 
i . régulière, pour laquelle le législateur a posé des règles qui 
lui sont propres, et que ce serait ajouter à la loi que d'ad 
mettre la représentation; qu'en etîet l'article 7U7, qui dispose 
pour une succession irrégulière, est également muet sur la 
représentation, e' Cependant personne ne conteste que les 
descendans légitimes de l'enfant naturel lui-même ne puis-
sent l'invoquer pour exclure le conjoint survivant ; 

« Ai'undu qu'on tic saurait invoquer avec plus de succès l'or-
dre présumé des affections, car ce n'est pas là la base que le 
législateur a prise pour fixer les droits des enfans naturels, et 
que, dans le doute, il faudrait se décider pour la représenta 
tion à cause de la faveur attachée à la légitimité. 

»Le Tribunal déclare Marguerite lille naturelle de Marie Ber 
tlicijot lui attribue à ce titre la moitié des biens délaissés par 
sa mère, 1 autre moitié demeurant dévolue à Jacques Berthet 
par représentation d'Antoine son père, lequel était frère de la 
susdite Marie Berlliet de cujus.n 

La solution sur les deux premières questions est con-

forme à une jurisprudence constante ; la troisième a été 

i'ésoluc dans uu sens opposé par une foule de Cours roya-

les et par la Cour de cassation (Voir arrêt des G janvier 

1813, 20 février 1823 cl 28 mars 1833). Presque tous 

es auteurs se sont au contraire prononcés en faveur 
1
 u Byat(siw do la représentation. (Y. notamment Chabol, 

•i ilH . 2 p. io-f > Menjfyv'" tywHWWartw : fcfcdJlfr, t«ws 

Pierre Leblanc sur le banc des assises, sous 

de faux en écriture de commerce. Celte accusation avait 

surtout tic la giavîlé, ou va le voir, par cette circonst un-e 

que l'iiccUsé avait deux lois déjà été cor damné pour des 
faits à peu près semblables. 

Le 3 avril dernier, Piètre Leblanc, ouvrier ferblantier 

se présenta chez le sieur Bouquet, marchand de lerblaiiv.' 

rue St-Marltn, et lui acheta pour 22 francs 25 Vernîmes de 

marchandises. Il ne lui paya que les 25 centimes, et lui dit 

travaillant pour le 'compte du sieur Del val. fabricant 
I jouets d e ofans, de-hu tirant rue dos Gravilliers, 36 bis, 

allait employer la matière première qu'il achetait, et 

qu'il paierait la somme de 22 bancs dont il était débiteur 

dès qu'il serait payé lui-même par le sieur Delval. « Pour-

vôtre garantie, ajouta-î-il, voici un billet de 30 francs 

souscrit à mon ordre par le sieur Dclval ; je vous le laii-se, 

et je viendrai le reprendre le 8, en vous pavant ma dette.» 

Le sieur Bouejuet, qui connaissait parfaitement la solva-

bilité du sieur Delval, consentit à livrer sa marchandise à 

Leblanc, sur le nantissement du billet à ordre (tue lui re-

mit celui-ci, et qui était à l'échéance du 12 avril. Cejour-

là Leblanc n'avait pas encore reparu pour acquittée sa 

dette, et le sieur Bouquet étant allé chez le sieur Delval, 

apprit que le billet revêtu de la signature de ce commer-

çant était faux, et que depuis la remise de cet effet, Le-

blanc lui avait fourni des marchandises confectionnées 

pour une valeur d'environ 50 fr. qu'il avait touchés. 

En présence de ces faits, qui attestaient la mauvaise foi 

de Leblanc, le sieur Bouquet porta plainte contre lui et dé-

posa le billet argué de faux. Un mandat d'amener fut dé-

cerné contre l'inculpé, qui n'a été arrêté ([uc le 10 juin. 11 

a fait sur-le-champ l'aveu du crime de faux qui lui était 
reproché. 

Il a prétendu, pour sa défense, n'avoir pas eu l'inten-

tion de faire tort au sieur Bouquet ; il comptait payer in-

cessamment sur le prix d'autres travaux à faire pour le 

sieur Delval. Le lendemain de la plainte il envoya un d 

ses camarades, le sieur Pierre Louange, chez le sieur 

Bouquet, pour lui proposer un arrangement ; mais le jour 

même où il faisait faire ses propositions au plaignant, l'ac-

cusé disparut sans même achever son ouvrage. 

Si le préjudice cause par Leblanc n'est pas considéra-

ble, son crime toutefois est aggravé par ses autéeédens 

car, après avoir été condamné une première fois pour fal-

sification de passeport, il l'a été une seconde en 1836, 

pour escroquerie, a l'aide de faux, à trois années d'em-

prisonnement, pal- arrêt de la Cour d'assises de la Seine. 

Interrogé par M. le président, l'accusé a expliqué corn 

ment il s'était une première fois laissé condamner pour la 

falsification de passeport, afin de ne pas perdre le véri-

table auteur de cette falsification, qui avait déjà été com-

promis, dit-il, dans la conspiration du général Berton. 

Quant à la condamnation de 183G, c'était, comme aujour 

d'hui, pour un faux qu'il avait commis sans idée de porter 

préjudice à personne. M. le président lui fait observer que 

cette excuse ne lui ayant pas réussi une première fois 

aurait dû être plus circonspect, et ne pas s'exposer de 

nouveau, sous un si mauvais prétexte, à une Condamna-

tion sévère. L'accusé baisse la tête et ne répond pas 

M. Bouquet, premier témoin entendu, rapporte les fait 

déjà connus, il ajoute qu'ayant été désintéressé, il a doun 
son désistement ; mais qu'il était déjà trop tard. 

M. Bouange rend compte des démarches qu'il a faites 

pour l'accusé, et de l'intention où était celui-ci de paver 
M. Delval. 

M. Favoeat-général Poinsot, malgré les douleurs d'un 

rhumatisme aigu et s'était rendu à l'audience, pouvant 

peine se soutenir pour faire son service. Arrivé là, il lui ; 

'té impossible de remplir ses femetions: ses forces onltra 

hi son zèle. « Dans 1 impossibilité où je suis de parler 

a-t-il dit, je déclare simplement persister dans l'accusa-
tion. » 

M
0
 Emile B-ucliesne, nommé d'office pour présenter la 

défense de l'accusé, a fait valoir ce qu'avait d'intéressant 

la position de cet emvrier, père de famille, obligé de l'air 

face aux dépenses que lui cause un jeune eilf.uit encore c 

nourrice. 11 a surtout encore insisté sur celte cireonstanc 

que Leblanc n'avait jamais eu l'intention de faire tort 

personne, et il a fait appel à l'indulgence du jury au nom 
de la femme et des c-nlans de l'accusé. 

Leblanc, après la plaidoirie de son défenseur, a voulu 

lire quelques ligues qu'il avait écrites dans sa prison ; mais 

les larmes l'ont bientôt suffoqué, et il a été obligé de s'in-
terrompre et de s'asseoir. 

M. le président a résumé cette affaire, et les jurés ayant 

répondu négativement aux questions posées, la mise eii li-

berté de l'accusé a été ordonnée. 

L'audience a été suspendue après celte affaire. M. le 

résident a successivement envoyé chez plusieurs de Mil. 

lacpr 

, -urps de la malheuronse Marie, étendue sur le plancher. 

Ne doutant plus qu'un crime: eut (Hé commis, elles se mi-

rent à crier : « A l'assassin ! Marie est assassinée. » On 

accourt aussitôt avec ele la lumière, et un spectacle horri-

ble frappe les regards. 

Marie est étendue par terre, baignée dans son s-.tng ; ses 

vêtemens sont en désordre , elle porte au cou une large 

blessure^ un mouchoir, que le «adavre serre encore con-
vulsivement, est enfoncé dans sa bouche ; les draps sont 

inondés île sang, et tout porte à croire ejue, frappée sur 

son lit, la malheureuse, en se: débattant, aura roulé sur le 

plancher. 

Cependant les cris poussés, pat 1er; personnes du pre-

mier étage ont été entendus au rez-de-chaussée; quelques 

passans accourent du dehors j oh ferme la porte* et l'assasi-

shi est arrêt.' -'. 

i rterrogé par le commissaire de police, il déclare d'a-

bord se nommer Charles Raymond, avoue être l'auteur de 

l'assassinat, et en raconte froidement les affreux détails. 

« Depuis quelques mois, dii-il, j'avais des relations avec 

Marie ; je lui avais donné à plusieurs reprises de l'argent} 

et j'avais tlépensé avec elle près de 200 francs , lorsque, 

dans le courant du mois dernier, le travail venant à nie 

itnquer, je me trouvai sans ressources. Je m'adressai 

alors à Marie, en la priant de m'avancer quelqu'argent ; 

mais elle me refusa. Je n'en persistai ptis moins à renou-

reler chaque jour ma demande , sans plus de succès ; je 

me livrai alors à des menaces, ctje formai la résolution de 

mencement ni les causes, Perrin se nrée 'initn 

et le maltraita horriblement.
 1 prta SUr 

ts (pic Perrin a été tr 

i un jeune homme ,le
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C'est par seule de ces faits que Perrin a été
 trs>i
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vaut la Cour d assises. C est un jeutie homme de 
ans, el'une ligure' maladive' 

gnilianfce. Les témoins assig 

p (K 'iircur du Roi établissent les faits 

«U de-

^luete de M Ï 
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lions de rapporter en substance, mais ils déno"
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même temps d'une particularité qui doit avoir une*?
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influence sur le débat, c'est que 1 accusé est énil
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ce qui fait, ajoutcul-ils, que dans ies momëns Ll T, > 
dent ses accès, Une se connaît pas. Un médeci 

commis pour examiner Perrin et donner son avis " 

llueilcc eju'.a pu exercer son horrible maladie 'sur u'' IV 
eiui lui sont reprochés: Ce médecin,, entendu à l'aJr 

dans une déposition longuement < l ibrtemeni. rnbuiS? 
déclaré que l'accusé jouissait de l'intégrité de sa faj I 
moment de la perpétration des faits poursuivis phr i° , ̂  
nistère publie.

 u ni
'»-

L'aeciisalion a été soutenue dans ce sens par M j 
moine, juge suppléant. *' ''

e
-

M" Moreau, chargé de la défense de Perrin, à hiàiHK • 

contraire, en s'appuyant sur l'opinion de divers' au! 
que l'épilcpsie pouvait, dans certains cas, faire subirai! 
raison une altération profonde; ejuVllo pouvait aussi ei » i 

devait même; lorsque les attaques étaient fréquentes 

me dans Fespèce, déterminer chez le malade des acr^" 

remu les substituts du procureur-général pour faire 

M. Poinsot que le redoublement de ses souffrances empê 

c'iait d'occ-iper plus longtemps le siège du ministère pu-

blic. M. Boullochc, à peine descendu de voiture à la suite 

d'un assez long voyage, n'a pas hésité, malgré ses fati-

gues, à se rendre à l'audience, et il a porté la jiarole dans 

les deux affaires qui restaient à juger, et qui ne présen-
taient, du reste, aucun intérêt. 

l'assassiner : j'achetai à cet effet un e:outeau-poignard. 

» Dans la matinée du 26 avril je vis Marie, je renouve-

lai ni"s instances et la menaçai de la tuer si dans la jour-

née elle ne m'avait pas remis une somme d'argent. Le soir 

je retournai chez elle, vers les huit heures, Marie persista 

dans son refus, en m'assurant qu'elle n 'avait pas d'argent 

et qu'elle avait été obligée d'emprunter une somme de 1 fr. 
50 c. pour son dîner. 

» Je fis entendre des menaces de mort; mais Marie ne 

s'en effraya jjas. Mais au moment où elle s'était retournée 

je m'approchai d'elle et lui plongeai mon couteau dans le 

cou. Elle se débattit, et tomba sur le parquet. Comme elle 

râlait, je craignis que ses» cris fussent entendus , je pris 

son mouchoir et le lui enfonçai fort
n
ment dans la bouche. 

Ce fut alors qu'elle me mordit et mo fit au doigt la légère 

blessure que je vous montre. Quelques instans après elle 

expira. Quand je me fus assuré (ruelle était bien morte, je 

me lavai lés mains, et comme j'avais entendu du bruit sur 

le palier, j'éteignis la lampe pour qu'on ne pût rien aper* 

cevoir dans la chambre, et je sortis en disant que Marie 

s'était endormie. Je cherchais à fuir et à échapper aux 

poursuites delà justice; mais puisque vous m'avez arrêté, 

tout est fini. Il est inutile que vous me fouilliez; malheu-

sement je n'ai point d'arme. Vous trouverez sur le ht le 

couteau qui m'a servi à commettre le crime. « 

Confronté avec le cadavre de la victime, l'accusé ne 

manifesta aucune émotion, et comme un soldat s'écriait : 

le U faut être bien lâche pour tuer une femme sans dé-

fense ! » il répondit : « Vous tuez bien les Bédouins, 

vous ! Je l'ai tuée, comme je vous tuerais tous si je pou-
vais. » ' 

Cependant on n'avait pu s'assurer s'il avait donné son 

véritable nom : un bulletin de diligence trouvé dans la 

poche de son habit, annonçait qu'il avait arrêté une place 

pour fToulon sous le nom de Cruvel. Interrogé si ce 

n'était pas là son véritable nom, il répondit que ce pajner 

ne lui appartenait pas. ee Je ne suis jamais allé à Toulon, 

dit-il, mais celte affaire pourrait bien me faire faire con-

naissance avec cette ville. » Pressé de questions et me-

nacé d être confronté avec les cnrployé des diligences; il 

finit par avouer qu'il s'appelait Cruvel, et la procédure 

fut instruite sous ce nom. Mais pendant l'instruction, l'ac-

cusé, sur la famille duquel on n'avait pu avoir aucun 

renseignement, signa Cruel au bas d'un des procès-ver-

baux. <e Est-ce qtte.vous ne vous appelleriez pas Cruel, au 

lieu de CfUvetl lui demanda le juge d'instruction;— Non, 

je ne m'appelle pas Cruel, répondit-il, mais il faut avouer 

que ce nom irait bien à la circonstance. « Il convint en-

suite que Cruel était son véritable nom, et c'est alors 

seulement qu'on parvint à découvrir qu'il appartenait à 

une honnête famille du département de Seine-et-Marne. 

Interrogé par M. ie président, il déclare se nommer 

François-Xavier Cruel, âgé de vingt-six ans. Rien dans 

ses traits ne dénote la l'érocitéqu'il aurait montrée dansl'exé-

culion de son crime. 11 est fort calme et répond avec con-

venance aux questions qui lui sont adressées. 

Il rétracte tous les aveux faits au commissaire de police. 

11 n'avait pas prémédité la mort de sa victime, c'est dans 

un moment d'exaspération et de délire, et lorsque la lille 

Marie avait répondu par des injures à la prière qu'il lui 

adressait, qu'il l'avait frappée, il n'avait pas l'intention de 

la tuer ; s'il a exagéré les faits, au moment de sou arres-

tation, c'est afin d'en finir plus tôt avec la justice, et dans 

l'espérance qu'en aggravant sa position, il obtiendrait une 

Solution plus promp e et éviterait à sa famille le déshon-

neur que devait entraîner sa condamnation. Du reste, il ne 

se souvient plus de rien et ne peut exiiliqucr aucune des 

circonstances du crime qu'il a commis. 

M. Darnis, substitut du procureur-général, soutient 

avec habileté l'accusation ; il s'attache surtout à démon-

trer la circonstance de la préméditation, avouée par l'ac-
cusé lui-même. 

colère irréfléchis, désordonnés, fous ; et, à ce sujet l2L 
ont a l'ait cette distinction : La colère excuse-tA^t" 
crime? Non, saiis doute; si elle est naturelle, ou pW. • 

elle prend sa source dans uiié causé naturelle, dans i
 S

' 

cause dont celui qui y cède j»eut se rendre maitré «y 

oui certainement si la colère est maladive, si elle est 

duite par une affection qui ronge, qui dévore, qui ^0°" 

domine, par un mal contre lequel il est impossible de \nt 

ter, ce qui le rend pour ainsi dire fatal. M
e
 Moreau a ét I 

bli que les faits à la charge de"' l'accusé avaient dû se \'n~ 

ser dans un de ces momeus où l'accusé, travaillé par ] 

M0 Bedarrides avait une lâche difficile à remplir; malgré 

ses efforts, le jury après une courte délibération, a déclaré 

l'accusé coupable* de meurtre, sans préméditation ; en con-

séeiucnce, Cruel a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité avec exposition. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHKS-DU-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquery. 

Audiences des 21 et 22 août. 

ASSASSINAÎ. 

Un crime commis avec une rare férocité amenait le 

nommé François Cruel devant la Cour d'assises des Bou-

ches-du-RheMie. 

Le 26 avril, vers les huit heur s du soir, un jeune hom-

me entrait élans une maison publiejue, située rue d'Alber-

tat, à Marseille, et s'enfermait dans une chambre du pre-

mier étage avec la lille Marie Clmix. Peu de temps après 

l'arrivéc\le e'et homme, les compagnes de Marie, qui 

jouaient aux cartes dans un appartement du rez-de-chaus-

séo , crurent entendre quelques cris étouffés et bientôt 

après la chut - d'un corps sur le plancher. Craignant qu'il 

fût arrivé q<:e!quc chose à Marie, elles montèrent aussitôt, 

mais le bruit avait cessé ; le plus grand silence régnait 

dans M chambre, dont la jiorto était fermée en dedans. 

Elles n'osèrent pas frapper, et se contentèrent d'attendre 

sur le palier, après avoir re gardé par le trou de la ser-

rure. Il y avait de la lunii ('TO dans l'appartement , niais 

elles ne purent rien distinguer. 

Quelques instuts après la lampe s'éteignit, el un hom-

me sortit en leur disant ; « Je viens de faire ooaelièr Ma-

rio ; elle dort, no la réveillez pas. D Peu rassurées par ces 

paroles, qui cependant étuiont prononcées d'un ton t'tilme, 
loi 

M 

avoies, qui copeiuuuii oiuiuui prononcées if un «on ctinirc, 

«s perwHincs qui étaient accourues uu jwmiie!' bruit jw* 
éitèrenl. dion l-i eliUtnluv e| fy^tyiÇty rit p{|tkjj| !o 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Trottier, conseiller à ia Cour royale de 

Bourges. 

COUPS PAR UN I'ILS A SON PÈRE. QUESTION DE MÉDECINE LÉ-

GALE. — EP1LEPSIE. 

Une accusation bien grave amène Jean Perrin sur le 

banc de la Cour d'assises. 11 est inculpé d'avoir, à deux 

époques différentes et sans aucune, provocation, porté de s 
coups et fait des blessures à son père, Voici dans quelles 

circonstances, suivant l'instruction :. 

En 1839, Jean Perrin se trouvait un soir chez un de ses 

voisins avec son père et sa mère. Dans le cours de la soi-

rée, sa mère s'étant levée de sach&isc, Jean Perrin trouva 

spirituel de lui retirer son siège, afin de la faire rouler par 

terre au moment où elle viendrait se rasseoir. 

Cette odieuse farce réussit si bien que la pauvre vieille 

femme en tombant se blessa assez grièvement. Le père de 

Perrin, en présence de qui ces faits se passaient, adressa 

d'assez durs reproches à sou fils; ce qu'entendant, Jean 

Perrin, qui croyait n'avoir fait qu'une charmante plaisan-

terie, et dont l'esprit tourne assez facilement, à ce qu'il 

paraît, du plaisant au sévère, reçut fort mal les représenta-

tions palcrnolles, répondit à ces reproches par les injures 

les plus grossières, el finalement s'arnumt d'un carreau 

(jiii lui tomba sons In main, en porta à sou père un coup 

qui l'élcudit à tondit Tel était le premier grief de l'accusa-

tion contre Jean Perrin. Le S VOIKI (Hait plus récent, il 

datait de l'année dernière, A celte époepte, Perrin tra-

v.iiilisit avec son père au pont enngnmdo, Ull jour, à la 

•:oih> d''«<t!!< «jiwMlo don! on pouonusil bien ni le rot 

proche d'une attaque, n'agissait pins, ne pensait plus' qu" 
sous l'empire de son effroyable maladie. 

Ce système a été accueilli par le jury, qui a rapporté 
un verdict d'acquittement. 

FAUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNES. TROIS ACCUSÉS 

Cette, affaire, la dernière de la session, avait excité une 
certaine curiosité. La nature du crime, assez rare dans 

nos contrées-, le système de défense de l'accusé principal -

qui Consistait, en dépit do tous les démentis de l'instrue> 

tion, à soutenir la sincérité des actes qui l'amenaient sur 

le b-anc de la Cour d'assises; la déposition du notaire, dont 

la religion avait été surprise, jiromei.taient des débats anU 

mes, sinon curieux, et avaient attiré de bonne heure aû 
palais une aflluence assez considérable. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction" et dé* 
débats: 

Le 24 janvier 1841, Antoine Labrune se présenta, ao 

compagné el'un individu qu'il appelait son frère, en l'étude 

d'un notaire de La Châtre, Là, il se fit consentir au nom de 

Denis Labrune, son frère, une obligation de 1,500 francs. 

Vingt-deux mois après, le 30 novembre 1842, Antoine 

Labrune retourna à la Châtre chez le même notaire, ac-

compagné cette fois d'un homme et d'une femme qu'il fai-

sait passer pour les époux Emery, son beau-frère et sa 

sœur, et se fit consentir au nom de ces derniers une nou-

velle obligation de 1,500 francs. Une fois en possession de 

ces deux contrats, il commença à parler dans le public et 

à faire parler Paxant Labrune, son fils, de leur existence. 

Cette nouvelle fut mal accueillie du public, qui refusa 

d'y croire. On savait en effet Antoine Labrune horsd'élat,' 

non seulement de prêter mille écus, mais même de faire 

face aux nombreuses jioursuites dont il était incessamment-

l'objet, poursuites devenues, surtout depuis quelques an-

nées, si multipliées et si vaines en présence de l'insolva-

bilité notoire de Labrune, que l'huissier de la localité char-

gé de les exercer avait fini par conseiller lui-même aux 

poursuivans de s'absienir, sous peine d'exposer des dé-

boursés inutiles. Néanmoins, Ant. Labrune ne se laissa 

pas intimider par le mouvement unanime d'incrédulité qui 

se manifesta dans le pays à l'endroit de ses deux créances, 

et lorsque la première arriva à l'échéance, il s'empressa de 

la faire présenter à son frère. Celui-ci répondit â la som-

mation qui lui fut faite de payer, par une plainte au pai-

eiuct de M. le procureur du Roi. Cette plainte fut immé-' 

tliatemc.nl suivie de celle des époux Emery. Ant. Labrancf 

fut arrêté. 

L'instruction dirigée dès lors tant contre lui que contre 

ses complices encore inconnus, fournit bien tôt la preuve la 

plus complète de la fausseté des deux obligations. En ef-

fet, une foule de témoins vinrent affirmer avoir vu dans 

leur village, depuis le matin jusqu'au soir, Denis Labrune 

et les époux Emery les jours'où Antoine Labrune préten-' 

dait les avoir amenés à La Châtre pour signer les actes 

dont il excipait. Ce n'est pas tout. Les premiers témoins 

entendus accusèrent hautement Paxant Labrune, fils d'An-

toine, d'être l'homme qui accompagnait et assistait son 

frère lors de la première obligation ; pour le second acte les 

soupçons s'étaient portés avec beaucoup de force sur les 

époux Simon, parais de l'accusé principal. 

Ces soupçons étaient fondés sur une foule de propoi^ 

plus ou moins compromettans attribués tant à Paxaiu 

qu'aux époux Simon, sur ce qu'aussi il était établi, en dé-

pit de leurs dénégations, qu'ils avaient passé à la Châtre,, 

le premier, la journée du 24 janvier 1841, les deux autres 

celle du 30 novembre 1842 , et surtout sur la déclaration 

d'un nommé Sylvain Fleurv, qui affirmait avoir reçu « ' 

Labrun fils la confidence des deux crimes dans les pi" 

grands détails. 11 faut ajouter encore que Simon, a la pre-

mière nouvelle des poursuites dont il allait être l ODJU, 

s'était brûlé la cervelle. , . L 
Trois accusés comparaissaient donc seulement oev»^ 

jury: Antoine Labrune, Paxant Labrune, son fils, et ai»' 

Darchy, veuve Simon. , .
 prt 

A l'audience, Antoine Labrune persiste a soumin , ^ 

présence de son frère, de sa soeur, de son beau-

des nombreux témoins que le ministère public â tanj 

gner, la sincérité des actes qui font l'objet de. U 

tion 

(1 
C'est un homme qui 

contre quelques années de travaux forcés, » cl 

gravement et consciencieusement sa partie. Le 

rieux a perdu. Quant à Paxant, son fils, c'est un 

qui répond mû h tort et à travers à tout ce qu on ^ 
• ■ «- - le moins «>mpt>H 

(|uijoU« 

roalne»* 
jnibi'c' 1 -' 

ui>' 

d'affaire. P«g 
vieille femme ^ 

répond 

mande, persuadé que C'est le moyen 

et le plus sûr en même temps de se tirer 

la troisième accusée, Mario DarcnV.; , 

soixante ans, c'est une espèce de momie qu'
 llt

-

rien du tout. , i
 nip

éfli*" 
Les débats ont offert unincident qui a cause qn^'l";^

 qU
i 

tion. Au moment où le notaire est venu déposer ces. • 
,,. ■ . . J _ J »r î^, «rnsirlent a u u 

s 'étaient passés dans son étude, M. Jc^preadenw ^ 

::CS . 

qui 

voir lui adresser une admonestation qu'il a tennmwj^ 

mois Î « Oui, je sais bien que les formalités " 

la loi sont gênantes 

avant tout veulent 

parole, do M. le président, qui 

la notaire en cause, niais tout le corps, a çte u ^ 

malheureuse qu'il y avait en ce moment dans Z^jàm 
ou hull notaires, dduldeux parmi les dou.- e | UJ 

parle sorl nour iukor Ytflm 

:es ; aussi, messieurs les nota ^ 

faire des actes, s'en dispensai i . 

Aident, qui frappait non P« "
 t

 „lus 

ni nuifjr 
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nn a entendu ensuite une vingtaine de témoins, qui 

. . sont venus confirmer les charges de Instruction a 

rSS prin«pal aecusé, tout en laissant quelques 

liVnies sur la culpabilité des deux autres. 
\nrès avoir entendu le réquisitoire de M. de Vallon, 

...Vcureurdu Roi, la plaidoirie de M" Rodinat pour An-

PtTLabrune et Marie Darehv, celle de M' Protade-Mar-

!° P toour l'axant Labrune,et le résumé aussi lucide qu îm-

,-ti'd de M. le président, le jury a rendu uû verdict par 

b îucl il déclarait Antoine Labrurte Coupable des deux faux 

<n écriture autheriliqne qui lui étaient imputés, en acquit-

tant les deux autres accusés.
 J

,
J
 , . 

■ suite de ce verdict, la Cour, après avoir rendu a la 

et Marie Dareliv, a Cdndariiiié An-

Cimetière-Saint-Aiidié-des-Arcs, 3; Mahler, fabricant décou-
verts, quai des Orfèvres; Thomas, banquier, rue de Jotibert, 

28; Beaudouiu, directeur des contributions directes, rue frui-
tier (île Saint-Louis). 

par 
liberté Paxant Labrune el 

- , labrune en sept années de travaux lorces. 

|c sans- froid de l'accusé ne l'a pas abandonné pen-

ri-inVlé prononcé de cet arrêt. U s'est penché légère-

ment en dehors de la barre pour écouter avec plus d'at1 

inntion M. le président, au moriient où ce magistrat l'aver-

avait trois jours pour se pourvoir en cassation, 
teouon 
tissaitqu 

puis 
g jj s'est retiré dans Pétai de calme le plus parfait. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le baron Cirod de l'Ain. ) 

Audiences du 19 août. — Approbation du 15 septembre. 

APPEL COMME D'ABUS. MARIAGE ENTRE COUSINS-GERMAINS. 

DEMANDE DE DISPENSES; TARIE DÈS FRAIS. REJET. 

,Ert,lS40, les frères Herment, domiciliés à Mirecourt 

fjÉafne), demandèrent des dispenses en faveur de Louis-

Césaire Herment et Félicie Herment, cousins-germains, pa-

reils au deuxième degré d'après la computation cano-

nique , et au quatrième d'après la loi civile. Déjà en 1837 

deux de leurs enfans s'étaient mariés, et ils avaient payé 

30 fr. pour le prix des dispenses; mais cette fois on leur 

demanda 55 fr. , parce qu'ils n'étaient pas présentés 

comme iudigens, et qu'ils ne pouvaient l'être payant à eux 

deux G59 fr. de contributions directes. 

Ces 55 fr. devaient être ainsi répartis : 

Compowende (composition , altcrmoiement) à payer à 

Rome au tribunal de la Daterie 35 fr. 

Honoraires à l'agent solliciteur et aux expédi-

tionnaires 15 

Et au secrétariat de l'évêché pour frais de 

poste et autres 5 

Les frères Herment ont voulu île payer que 30 francs 

comme ils l'avaient fait la première fois , et. plutôt que de 

tedérà une taxation qu'ils regardaient comme arbitraire, 

i|s Se sont pourvus, le 15 juillet 1841, par appel comme 
d'abus contré M: l'évêque de Châlons. 

, A vaut de saisir le Roi en son Conseil, les frères Herment 

hlrent renvoyés à se pourvoir devant l'archevêque métro-

politain, qui, par décision du 11 avril 1842, a approuvé la 

conduite de son suffragant. 

N'ayant pu obtenir satisfaction, les plaignans ont com-

pris ce prélat dans leur attaque, qui dès lors a été dirigée 

contre l'évêque de Chàlons et l'archevêque de Reims. 

Les longs mémoires produits par les frères Herment 

peuvent se résumer aux six propositions suivantes : 

1° L'évêque de Châlons et l'archevêque de Reims ont 

violé la Charte, qui dispose que toute justice émane du Roi 

en allant soumettre la demande des réclamans à un tribu-

nal ecclésiastique romain ; 

2° Ils ont violé le concordat et leur serment d'évêque,en 

correspondant, ainsi qu'ils l'ont fait, avec le gouvernement 
pontifical ; 

3° Ils ont violé la loi organique du 18 gerniinal an X, en 

publiant en France les actes de dispenses, contrairement à 

Part. 1" de Cette loi qui soumet à l'enregistrement et à la 

vérification de Conseil d'Etat tous les actes émanés de la 
cour de Rome 

4° Il y â, par là même, contravention aux art. 207 et 

208 dti Code pénal, qui défendent toute correspondance 

avec la cour de Rome sans l'autorisation du ministre des 
cultes ; 

5° Les réclamans soutiennent que les lois organiques de 

la constitution civile du clergé sont encore en vigueur, et 

qu'en conséquence les évoques, chacun dans leur diocèse, 

doivent donner les dispenses, et cela gratuitement 

. 6° Enfin, ils soutiennent que lu conduite de l'évêque de 

Châlons-, approuvée par son métropolitain, porte atteinte 

aux. règles et maximes de l'église gallicane, qui, par l'ar-

ticle premier de la déclaration de 1G82, posait en prin-
cipe que l'autorité du Saint-Siège était en EranCo pure-

ment spirituelle et non tmiporelie, et que c'est donner au 

pape une autorité temporelle que de percevoir une taxe en 
l' rance à son profit. 

D'où les frères Herment concilient à ce qu'il soit dé-

claré qu'il y a abus de la part des prélats qu'ils attaquent, 

a demander les dispenses dont s'agit à Rome, tandis qu'ils 

devraient les accorder eux-mêmes et gratuitement, pour 

quoi ils demandent qu'il soit enjoint à l'évêque de Châlons 

de lairc bemr par qui do droit le mariage de leurs enfans. 

viT' 1
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t de M
- Mottet, conseiller d'Etat, est inter-

venue la décision suivante : 

« Vu les articles G et 7 de la loi du 18 germinal an X ; 
» Considérant que les faits allégués ne constituent aucun 

des cas d abus prévus par les articles 6 et 7 de ladite loi ; 
» Art. 1<*. Le recours des sieurs Herment est rejeté. » 

DÊPARTEMENS. 

- HAUTE-GARONNE. —• Le tableau des faillites qui Oui 

été déclarées dans le ressort des Tribunaux de commerce 

du département de la Haute-Garonne, pendant l'année 

1842, donne les résultats suitans : 

Daits l'arrondissement de Toulouse, 29 faillites de mar-

chands ont été déclarées. A leur ouverture ces faillites pré-

sentaient un passif de.1,259.000 francs. Le montant ap-

proximatif de la portion du passif non recouvré sur la 

faillite s'élevait à 974.423 fr. 

Daiis l'arrondissement de Saint-Gaudens ; une Seule 

faillite a été déclarée. Elle ne présentait qu'un passif de 

3,371 francs, sur lequel 1.627 francs paraissaient non-re-

couvrables. 

Les arrondissemens de Yillefranche et de Muret n'ont 

annoncé aucune faillite. 

— L' Emancipation de Toulouse annonce qu'un îles 

irincipauk acquittés du complot communiste. l'alcade Ter-

radas, n'est point allé à Chàteauroux comme l'exigeait l'or-

dre du ministre de l'intérieur, mais que, trompant la vigi-

lance de son escorte, il a quitté, quelques heures après son 

départ de Toulouse, la route de Paris, et au bout de sept 

jours de courses périlleuses, est arrivé le 10 à Figtiièrcs. 

sa ville natale, ou la milice nationale to'ut entière (c-t la po-

pulation se sont portés à sa rencontre. 

— SEINE-INI -ÉIUELT.E (Rouen), 17 septembre. — Le dé-

barcadère du chemin de fer a été hier le théâtre d'un bien 

triste accident. 11 était huit heures du soir, le convoi spé 

cial de marchandises arrivait, et s'était momentanément ar-

rêté avant d'entrer sous le débarcadère, quand un Anglais, 

qui ne fait point partie de l'administration, et qui avait, on 

ne sait comment, trouvé moyen de monter sur un -wagon, 

voulut descendre ; mais, à ce moment même, la locomo-

tive fut mise en marche, et le malheureux a eu les deux 

jambes coupées. On l'a transporté immédiatement à l'Hô-

tel-Dieu, où il a dû subir une double amputation. Après 

cette cruelle opération, il a eu la force de signer une lettre 

adressée à un de ses amis. 

—BOUCIIES-DU-RIIÔNE. — Marseille, 14 septembre. — 

Une scène terrible a eu lieu hier dans la chambre d'un 

malade dont la femme avait fait appeler l'honorable doc-

teur P.. ..i. En entrant dans cette chambre, le docteur 

vit un homme, le nommé Salveti, âgé de soixante-trois 

ans, Piémontais, s'élancer de son lit, et se précipiter sur 

lui en dirigeant vers sa poitrine la pointe d'un poignard. 

Une lutte s'est engagée entre le malade armé de son poi-

gnard et le médecin, qui, à l'aide d'un parapluie dont il 

était, heureusement muni, a pu détourner les coups que 

ca furieux lui portait, et est ensuite parvenu à le renverser 

sur son lit. La femme du malade et un autre individu 

présent à cette scène inouïe sont restés assez impassibles 

spectateurs d'une lutte qui, sans le courage et la pré-

sence d'esprit du docteur, aurait pu avoir pour lui les 

plus terribles conséquences. Peu d'heures après cet évé-

nement, Salveti, dont les facultés mentales paraissent avoir 

été dérangées par la souffrance et la misère, a essayé de 

se tuer en se donnant à la gorge plusieurs coups de ra-

soir. On a transporté à l'hôpital ce malheureux dans un 

état désespéré. 

— Un gros petit homme s'avance à la barre du Tribu-

nal de police correctionnelle (7' chambre). H a été assi-

gné comme civilement responsable des faits de son fils, 

qui est c^sis sur le banc comme prévenu de vagabon-

dage. 
Ce prtit homme se flamme Mukau ; il est porteur de 

journaux ; il est à moitié sourd, el comme l'Alsace 1 a vu 

naître, et qu'il a l'accent du pays date toute sa pureté, 

il en résulte qu'il parle aussi mal qu'il enteniL 

M. le président : C'est votre fils qui est là ? 

Le père ; Ya, ya, oui... mon queux de fils. 

M. le président : Que fait-il '■ 

Le père : Il aborde des bianos. 
M. le président : 11 parait que vous ne le surveillez pas 

et que votis le laissez vagabonder. 

Le père : je gombre'rtds bas pieu. 

M. le président : Le réclatnez^vous? 

Le père: Ah! pien... je gomprerids. ,-. Oui, oui, je ré-

glante... j'ai déjà réglamé dans une lettre. 
M. le président : Attendu que Makau est réclamé par 

son père, le Tribunal le renvoie de ta plainte sans dépens. 

L'audiencier : On vous rendra votre fils demain matin. 

Le pére : Gomment! on me le rendra!... mais j'en veux 

bas di tout, di tout. 
L'audiencier : Mais puisque vous avez dit que vous le 

réclamiez ? 
Le père : Oui, oui, pien sur... je réglame bour gu'on le 

le mette en brison pien longdemps, pien longtemps... 

L'audiencier : 11 n'est plus temps. 
Le père : Monsir le brésident, je vous eil brie. 

JL le président : 11 y a jugement 

vous. 
Le père : Le Dripunal n'a pas gombris. 

Le petit homme sort en donnant do grands coups de 

poing sur la calotte de suri chapeau. 

Depuis plusieurs mois, des vols nombreux de plomb, 

de zinc et de fer étaient commis dans *es bàtimens en 

construction : l'analogie que présentaient ces vols, pres-

que tous commis dans les mêmes circonstances, donnait à 

croire qu'ils étaient l'œuvre d'une association habilement 

organisée et ayant un centre commun chez quelque re-

céleur où le produit dés vols était apporté pour être bien-

tôt dénaturé. Les plaintes élevées par la plupart des en-

trepreneurs de travaux qui étaient chaque jour victimes 

de ces détournemens engagèrent l'administration de la 

police à redoubler d'efforts pour découvrir les coupables. 

Les investigations auxquelles on se livra firent penser 

qu'une maison du marché Saint-Jean servait d'asile et de 

lieu de dépôt aux voleurs. Le rez-de-chaussée de cette 

maison était occupé par un marchand devins nommé Au-

bry, dont la boutique communiquait par un passage au 

tgasîn d'un marchand de chiffons nommé Giguet. 

Des agens porteurs de mandats décernés par M. le pré-

fet de police se rendirent donc hier sur les lieux, et une 

surveillance active fut établie dans les environs. Bientôt 

Fou vit entrer dans la boutique un homme couvert d'une 

blouse sous laquelle il semblait cacher quelque objet. A 

Monsieur, retirez-

ETRANCER. 

31 août. — DUEL AU 

M 

iKRAGE DU jn&T. 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par 

• le conseiller Séguier fils, a procédé en audience publi-

que au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

^ouvriront le lundi, 2 octobre prochain, sous la prési-

dence de M. le conseiller Brisson. En voici le résultat : 

rés titulaires t MM. d'Ourchcs (le comte), propriétaire, 
■i«ode Bicvre, 55; lien -
R>; Renard 

y jeune, mercier, rue de la Monnaie, 

entrepreneur de voitures, à Sceaux; de Lavenant 

> baron), propriétaire, rue de Milan, 10 bis; Faguet, 

hY. ' er? a ,1>a " tm '> Couosnon, propriétaire, chaussée du Maine, 
u nie de Montrougej Dièche. médecin à Saint-Denis; Clayeux 

S ' '
U0

,
da

 Cloitre-SairitrMéry, 18; Lerasle, marchand 
S'. "<e au Houle, 12; lîoudier, marchand de soierie.*. 

Hé« ' ' Koyveau, fabricant de produits chimioues, rue 
,«> t. ânes-bourgeois, 8; Desl'orges, quincaillk 

d pobne, 2; Petitut, statuaire, rue de l'Bst, 7; Ancelot, raf-

ur de sucre, rue de Cuaillot, 91; Salloron, tanneur, rue 

Lnr.7 '. "PPob'te, 3; Mantoux, lithographe^ rue du Paon, 1; 

n> n ' Propriétaire, aux Uati< 
uo nicher., " 

atignojles; Molinié fils, banquier, 

ropriétaire, aux Batiguolles; Cou-

rue des Moineaux, 

roprie 

-,, 23; Chautepie, p 

ga/îJnarchaud de toiles et de nouveautés. 

îrTn . "' marc'"«ud de draps, rue des Bourdonnais, i l; Cler-

leur'
 er

'
 rue du

 Faubourg-Saint-DeniS, 02; Michel, tau-
tairô

 rUe Croix
-
des

-
p

e
tits -Champs, fg. Sunoiuiet, proprié-

le> rue du Monceau-du-Roule, ;>; Boisse!, marchand de 

mo°!i b''?.S ' à Sccaux '> l' iol > marchand tailleur, rue Notre-

GeororT5; T,l0,r,CS ' r ; i)oslle ' receveur-général, place Sain t-
teur fin ' ' Marcbail°) "vocal, rue Uicher, 5; Fion, horlicul-

fîuet ,',î,' ' n,e d,es J ''ois-Cou ronues-du- Temple, it; Main-
Rivni -.'val0 " r' a ^lareuil; Basta, 

ProprfE ' bKeva »:d IWnnière, 25; de Massa (le duc), 

N* iSiSirWr
 e°

 F
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a
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°
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^ CWQiseyl, 25; de Boulle' 

urs,.,,
s

, Loinet, marchand de yms, esplanade des Inyali.' 

bai 
Da 

restaurateur, rue de 

PARIS , 18 SEPTEMBRE. 

— flatte avons reproduit ( Qdzétte des Tribunaux du 

13 septembre) les détails consignés dans une defflaîide 

en grâce formée au nom de Jean-Baptiste Rouveyre, con-

damné le 22 mars 1834, parla Cour d'assises de la Haute-

Loire, à 20 ans de travaux forcés, et actuellement détenu 

au bagne de Brest sous le n" 20,252; nous avons ajouté 

que si ces détails étaient exacts, la clémence royale ne tar-

derai t pas sans doute à intervenir. 

Le Messager annonce qu'en effet « Antoine Rouveyre , 

» oncle du condamné, avait à son lit de mort déclaré de-

» vant cinq témoins, que c'était lui qui avait commis le 

» crime à raison duquel son neveu était condamné. » 

Mais il ajoute : 

« Cette circonstance avait éveillé la sollicitude de l'auto-

»rité judiciaire. 11 fut procédé à une enquête, d'oùil est ré 

iisultémi'Antoine Rouveyre, cédantaux sollicitations de ses 

» parc us» avait, en effet, fait la déclaration dont il s'agit; 

«mais que, le lendemain, après s'être confessé, il s'est for-

ante! e tient rétracté en présence des cinq mêmes personnes 

«qui avaient assisté à sa déclaration de la veille. » 

Nous n'avons pas entendu garantir l'aulhenticité des 

faits invoqués à l'appui de la demande formée dans l'inté-

rêt du condamné Rouveyre : mais, en présence des pièces 

que nous avons sous les yeux, et que nous devions exiger 

avant de rien publier , il nous semble impossible d'ad-

mettre les explications officielles données par le Messager. 

Ce journal prétend qu'Antoine Rouveyre « s'est for-

mellement rétracté le lendemain devant les cinq mêmes 

personnes qui avaient assisté à sa déclaration de la veille. » 

Cette déclaration est reniée parles sieurs Viala, Court, 

Charade, Ga/.anion et Brunei. Or, ce sont les mêmes si-

gnataires qui figurent au bas de la supplique en grâce 

formée longtemps après; et l'on voit encore le nom du 

sieur Viala!, ancien adjoint, dans une lettre par lui adres-

sée à M. le baron de Croze, le 20 janvier 1843. 

Il est donc difficile de croire que les rétractations d'An-

toine Rouveyre aient été en effet reçues le lendemain par 

les cinq mêmes personnes qui la veille avaient recueilli ses 

aveux, puisque ce sont précisément ces cinq témoins de 

sa confession qui ont sollicité et sollicitent encore la réha 

bilitation du condamné. 

Il paraît, en outre, que le sieur Viala, consulté par le 

juge du paix du Puy (Haute-Loire), sur la question de sa 

voir si Antoine Rouveyre ne se serait pas rétracté en sa 

présence, a nié formellement le fait de cette rétractation, 

soit verbale, soit écrite. 

Nous n'en concluons pas que l'enquête dont parle le 

Messager, n'ait point été faite : mais, d'après ce que nous 

venons tic dire, elle aurait été bien superficielle, ou, du 

moins, elle s'appuierait sur d'autres pièces que celles ci 

tées par la note officielle. Le Messager jugera peut-être 

utile de les faire connaître. 

—Nous avons fait connaître dans notre dernier numéro 

l'arrestation d'un certain nombre d'individus inculpes 

d association illicite et de complot contre la sûreté do 

l'E'at. L'instruction de cette affaire, qui est confiée à M. 

de Saint-Didier, se poursuit avee activité. 

De nouvelles perquisitions ont amené la saisie de pièces 

à conviction parmi lesquelles se trouvent des armes et un 

drapeau, 

Au moment de la descente de police chez le marchand 

de vins de la rue Pastouivl , les inculpés étaient réunis 

pour entendre la lecture d'un projet do proclamation. 

Au nombre des individus arrêtés, et qui, ainsi que nous 

l'avons déjà dit, sont presque tous des ouvriers sans ou-

vrage, so trouve un, ancien officier, L'uq d'eux, d}t-on, n 
iHo propOT^mmoflt iVapho \w une pftnqan^*HÔrj pour 

mh . ! •■ 

peine fut-il entré que les agens se présentèrent et déjà ce t 

homme, parvenu dans le magasin de Giguet,déposait plu-

sieurs feuilles de plomb enroulées autour de son corps. 

Cet homme, ainsi que Giguet et Aubry, furent aussitôt 

mis en arrestation, mais gardés à vue dans la maison, les 

agens ne voulant pas donner l'éveil, et'pensant que peut-

tre d'autres voleurs ne tarderaient pas à se présenter. 

En effet, en moins de deux heures, neuf individus 

également porteurs de plomb ou de zing arrivèrent, 

croyant trouver les recéleurs auxquels ils étaient dans 

l'habitude de vendre les produits de leurs vols. 

Ils ont tous été placés sous la rriain de la justice, ainsi 

que la femme, la fille et les deux fils d'Aubry.-

Une perquisition faite au domicile des inculpés a amené 

la saisie d'une grande quantité d'objets provenant de vols, 

tels que plomb, zinc, serrures, sonnettes, etc. 

C'était dans le mttgasin de Giguet que se pesaient lès 

objets apportés par les voleurs, et ceux-ci passaient en-

suite dans le cabaret du marchand de vins, qui payait le 

prix convenu. 

La perquisition opérée chez Giguet a révélé une cir-

constance assez, bizarre, L'un des plateaux de la balance 

dans laquelle Giguet pesait les objets par lui achetés aux 

voleurs était faussé par un poids de plusieurs kilogram-

mes; et l'honnête industriel trouvait ainsi le moyen de 

voler ses complices. 

Ces arrestations, qui ne peuvent manquer d'avoir un 

heureux résultat, avaient fait une grande sensation dans 

le quartier. 

— Ce matin, plusieurs condamnés ont subi la peine de 

l'exposition sur la place du Palais-de-Justice. Parmi eux 

figuraient Fiault et Caffin, condamnés aux travaux forcés 

à perpétuité, Gardon et Miquel . condamnés pour faux 

billets de banque; Journeux, Laurent et Devergie, con-

damnés dans l'affaire de la bande Charpentier. 

D'autres condamnés doivent subir demain la même 

peine. 

— Un marchand de vins demeurant dans le quartier du 

Marais reçut, avant-hier , la visite d'un de ses confrères , 

le sieur IL.., avec lequel il avait quelques comptes à ré-

gler. Les deux marchands ne se trouvèrent pas d'accord , 

ce qui amena entre eus une discussion très vive , qui dé-

généra bientôt en injures, puis en menaces. Le premier, 

emporté par la colère , saisit brusquement une bouteille 

sur son comptoir et la brisa sur la tête du sieur H... , qui 

tomba baigné dans son sang. M., le docteur Thierry, ap-

pelé sur-le-champ, visita la blessure du marchand de vins 

auquel ii s'enipressa de donner les premiers soins; mais 

l'état fort grave dans lequel il le trouva fait craindre pour 

les jours de ce malheureux. Le coupable a été conduit à 

la préfecture, tandis que l'on transportait la victime â SOU 

domicile. 

— Un cocher de cabriolet à quatre roues passait avant-

hier dans les Champs-Elysées, conduisant trois dames, 

lorsqu'il fut averti par un de ses camarades qu'un homme 

était monté derrière sa voiture. Cet homme, ayant enten-

du l'avertissement donné au cocher, quitta "aussitôt la 

place qu'il avait usurpée, et s'élançant sur le cheval du ca 

briolet, il lui porté plusieurs coups de pied dans le ven 

tre.Le cheval s'emporta, et après quelques ruades qui at-

teignirent le cocher, prit le mors aux dents, quitta laroutt 

et se jeta dans les contre-allées, où bientôt la voiture se 

brisa contre les arbres. Le cocher fut lancé sur le sol 

plus de vingt pas de son siège, et les trois dames tombè-

rent entre les roues brisées. Enfin le cheval s'abattit, et 

l'on s'empressa de secourir les quatre victimes de cet évé-

nement. Fort heureusement leurs blessures ne sont pas 

dangereuses. 

L'auteur de cet acte inqualifiable a pu être arrêté. C'est 

un ouvrier paveur demeurant à Ménilmontant. Les trois 

dames qui ont été blessées sont une sage-femme et deux 
de ses pensionnaires. 

— M. Jozon 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), 

FUS», ENTRE CN DEPUTE ET UN JOURNALISTE. — M. HUeSWO, 

éditeur du journal de la ville de Bâton- Rouge, dans a 

Louisiane, avait publié un article offensant contre M. Al-

eée Labranche, membre élu du second district congres-

sîonncl de la Louisiane. , . 
M Labranche, instruit que M. Hueston était a la Nou-

veîle-Orléans, épia ses démarches, et vint le rejoindre dans 

un billard public. Après quelques paroles injurieuses il le 

fi ftp-oa d'un eoup de canne; M. Hueston riposta avec la 

queue de billard qu'il tenait à la main. Une mêlée s en-

suivit, on eut quelque peine à séparer les combattans, qui 

donnèrent rendez-vous pour le samedi 19 août, six heu-

res du matin, au lieu dit les Chênes, à quelque distance de-

là route de Gentillv. , 
H fut convenu que l'on se battrait avec des Tusils a deux 

coups chartrés à balles, et à une distance de quarante yards 

(environ trente-six mètres). Chacun des champions avait 

le droit de tirer ensemble ou séparément se» deux coups 

aux nombres un, deux, trois, quatre, cinq, prononces par 

l'un des témoins. Les détails donnés par Picayme, ga-

zette louisianaise, feront connaître les lois singulières du 

duel au fusil, fort usité en Amérique : 
« Première passe. Labranche tire ses deux coups a 

la fois ; M. Hueston fait sa première décharge au nombre 

trois, mais il laisee passer le nombre cinq sans faire la se-

conde. Los témoins le forcent à relever son arme; per-

sonne n'est blessé. . . , , 
» Deuxième passe Chacun des adversaires tire séparé-

ment ses deux coups. M. Labranche n'est pes atteint; M. 

Ilue*ton reçoit une balle dans l'étoffe d'un pantalon très 

ample, à te hauteur du genou, sans que la chair soit même 

effleurée. . L . , 
» Troisième passe. Le députe tire a la lois ses deux 

coups qui perce la sommité du chapeau de M. -Hueston, a 

deux pouces d'intervalle. Les balles lancées par le fusil 

du journaliste ne portent pas. 
» Quatrième passe. M. Hueston tire le premier sans ré-

sultat; mais il reçoit dans le flanc gauche une balle qui 

traverse la dernière côte, et perce le corps d'outre en ou-

tre. Son fusil lui échappe, et il tombe à la renverse tout 

de son long. Les chirurgiens qu'on avait amenés décla-

ent , dès le premier aspect, la blessure mortelle. 

)> Les deux combattans ont déployé dans cette rencon-

tre beaucoup de sang-froid et de courage. M. Labranche 

s'esf éîoisné. M. Hueston a été porté sur un brancard a 

une majsoî! voisine. Tous les soins possibles lui ont été 

prodigués. On avait eu dans la soirée quelque espérance, 

mais il a expiré avant minuit. » 

- ETATS-UNIS (Philadelphie), 31 août. — DUEL A COUPS 

DE POING. — Le village de Peebles a été dernièrement le 

théâtre d'un combat singulier dont le résultat n'a pas été 

moins funeste que si les champions avaient été armés de 

fusils de chasse ou de carabines. Samedi dernier, James 

Ryan et Matthias Sleigh se prii eut de querelle dans une 

taverne du village de Peebles (Pensylvanie) , Mis à la porte 

par le tavernier, ils allèrent dans un champ voisin, et là 

eut lieu entre eux une lutte acharnée,, dans laquelle ils n'eu-

rent d'autres armes que leurs poings. Après un combat 

long et sanglant, épuisés de fatigue, ils s'assirent tran-

quillement côte à côte; puis, d'un commun accord, ils re-

commencèrent leur pugilat. Cette fois, Ryan tomba_ mort 

sur le terrain, assommé d'un coup de poing, ainsi que 

l'atteste le verdict suivant du jury, appelé parlecoroner : 

<( James Ryan, dit ce verdict, est mort d'un coup ou de 

coups frappés par Matthias Sleigh, avec son poing, sur les 

tempe* ou sur la face, et non autrement. » 

- COLONIE ANGLAISE DE I,' AUSTRALIE (Sydney). — SOM-

MATION COIUUGA.LE. —- Le Hérald de Sydney contient l'an-

nonce singulière que voici : 
« Était lait savoir à tous ceux qu'il appartiendra : 

» Mon mari, John Smith, m'a abandonnée depuis plus 

de sept ans et m'a laissée saus protection, même sans 

movens d'existence. Depuis ce temps je n'ai reçu aucune 

nouvelle. Je déclare donc qtî<? mon intention est de con-

tracter mariage avec un autre i'omme, à moins que lui, 

ledit John Smith, ne me fasse connaiu"e qu'il est vivant. A 

défaut de réponse dans le délai fixé pour Jes significations 

légales, il sera réputé bien et dûment mort. 

» MAUV-ÂNN SMITH. « 

- ANGLETERRE (Cour martiale de Portsmouth), 18 sep-

tembre. — PERTE DU Lizard. — On se rappelle le nau-

frage du bateau à vapeur anglais le Lizard , qui a péri 

corps et biens, le 24 juillet, devant Carthagcne, après 

avoir heurté contre le bâtiment à vapeur français le Vé-

loce. Les hommes seuls ont pu se sauver sur les embar-

cations des deux navires. 

Le lieutenant Postle, commandant du Lizard, les offi-

ciers et les hommes composant l'équipage, ont été tra-

duits hier devant une Cour martiale séant à Portsmouth, 

sur le vaisseau de ligne le Victory. 

La Cour a décidé qu'aucun blâme ne pouvait être im-

puté ni aux officiers ni aux matelots anglais, à raison de 

l'événement en lui-même. Le lieutenant Postle et tous 

les autres prévenus ont été acquittés, à l'exception d'un 

midshipman (officier de poupe), surnuméraire, M. Staugh-

ton. Celui-ci, convaincu d'avoir quitté* le pont avant d'en 

avoir reçu l'ordre, a été suspendu pendant deux années de 

tout service dans la marine royale britannique. 

■— LONDRES , 16 septembre. — LE DUC DE NOMANDIE. —-

Le soi-disant Charles-Louis de Bourbon, duc de Norman-

die, a préseuté, ainsi que la Gazelle des Tribunaux l'a an-

noncé, une requête à la Cour des débiteurs insolvables, à 

l'effet d'obtenir sa libération de la dette de 5,000 1. st. 

(125,000 fr.), pour laquelle il est retenu prisonnier. 

Il a sollicité de plus un secours alimentaire sur le fonds, 

â la disposition de la Cour, et provenant de dividendes 

non réclamés dans les faillites anciennes. Il a fait observer 

dans son mémoire que la seule taxe des frais au profit de 

son attorney, s'élève à 18 livres sterling 10 schellings, 6 

deniers (envion 425 francs). M. le juge Polloek lui a ad-

jugé un secours provisoire de 9 livres sterling, et accordé 

le délai nécessaire pour remplir les formalités de la cession 

de biens. 

ancien premier plerc de M» Cahouet , notaire 
a Pans, a ete nomme notaire à Paris , en remplacement de 
M. Louvaucour, démissionnaire, par ordonnance royale du 12 
septembre, et a prêté serment le 16. " 

—- ERRATUM . On a imprimé par erreur, dans le numéro 
da dimanoho, mtrna Mes femmes libres , au lieu do: Journal 
des homme* Mm, » I article où se trouve insérée la lettre do 
!wji! ivuijc qe QirnlgMi 

— WATEiiFOiiT, 10 septembre. — Un tailleur de cette 

ville, Thomas Keevan, a failli devenir victime d'une im-* 

posture peu croyable dans notre siècle de progrès. 

Keevan, affligé depuis longtemps de paralysie, était 

tombé dans, un état de marasme complet. Les secours de 

la médecine étant impuissans, Keevan et sa femme ont 

eut recours à uu sorcier fort renommé dans le paj'8 - M» 
magicien a attribué' , selon l'usage, le fâcheux état du ma-

lade à un sort jeté sur lui, et a conseillé pour détruire 1& 

maléfice des moyens qu'il s'est fait payer très cher, ef qui 

ont été ensuite ponctuellement exécutes. 

Le malade a été enseveli comme s'il était mort, mais qq 

ne lui a point couvert la figure afin qu'il pût respirer, 

il est resté pendant vingt-quatre heures exposé sur son 

lit entouré de cierges allumés et déposé dans un cercueil 

sans couvercle. On devait le porter clandestinement au 

cimetière, le placer dans une fosse réoommept ouverte', 

et jeter sur lui quelques pelletées de terre. 

Le sorcier avait promis quo le charme, dè;, gé inonwnt, 
serait opéré, que Keevan, mené par lui au siibhid Infcn 

nal, reviendrait à M> M domicile pmfmicpa au guérj pj 
i mu 'UH portant ̂  jamais, On mm\\ mm i^uvé mw \\\ 
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cercueil que le balai, dont le manche devait servir de vé-

hicule pour la translation au sabbat. 

Tout cela s'est exécuté jusqu'à l'inhumation exclusive-

ment. Le fossoyeur ayant aperçu des hommes dans le ci-

metière, s'est irrité de ce qu'on empiétait sur ses fonctions, 

et a dénoncé le prétendu sorcier à la justice. 

Le tailleur est persuadé que si la cérémonie n'avait pas 

été interrompue, il serait délivré de sa paralysie. 

i— ETATS-ROMAINS (Rome}, le 3 septembre (correspon-

dance particulière). — Il y a environ trois semaines qu'un 

attentai à la pudeur a été commis dans notre ville, sur une 

jeune fillcde onze ans, qui en est morte le lendemain. 

L'auteur de ce crime était connu; mais connue il appar-

tenait à une des classes privilégiées, on pensait générale-

ment que le gouvernement avait intérêt à ne pas le pour-

suivre, eteetio conjecture augmentait d'autant plus l'indi-

gnation publique que la victime appartenait à une famille 

plébéienne. Cependant, en cela on se trompait, le souverain 

pontife manifesta lui-même à Mgr Zacchi, gouverneur de 

Rome, et chargé, en cette qualité, de la police, le désir que 

l'auteur du crime fût découvert et livré à la justice ; et 

dès ce moment, Sa Sainteté demandait tous les jours au 

gouverneur si l'on avait arrêté le coupable, à quoi ce 

fonctionnaire répondait toujours négativement, en cher-

chant à faire tomber la conversation sur uu autre sujet. 

Un jour le pape, après avoir adressé à monseigneur 

Zacchi la question ordinaire, et- avoir reçu la même ré-

ponse, feignit de se fâcher, et donna à entendre au gou-

verneur que la réputation qu'il aurait acquise d'adminis-

trer la police avec zèle et avec impartialité ( ce qui est 

vrai ) pourrait bien ne pas être fondée. 

Monseigneur Zacchi , piqué d'honneur, fit comprendre 

au pape qu'un directeur de police de Rome a souvent les 

mains liées, et que plus d'une fois il rencontre des ob-
stacles invincibles. 

« Comment ! dit Sa Sainteté, avec cette énergique fran-

chise qui la caractérise, rien ne doit vous empêcher de 

faire votre devoir. Dites-moi qnels sont les obstacles que 
vous rencontrez. » 

Monseigneur Zacchi parla des immunités et des privi-

lèges dont jouissent les palais apostoliques (c'est ainsi que 

1 on appelle ici les hôtels où demeurent les hauts fonc-

tionnaires de l'Etat, et qui les transforment en asiles in-
violables). 

« fci c'est là l'obstacle qui vous empêche d'agir, répliqua 

le pape, nous le lèverons.» Et aussitôt S. S. lui donnal'au-

torisation de faire pendant un certain nombre de jours des 

recherches partout dans la ville de Rome, et hors de cette 

ville, afin de découvrir le coupable.» 

Dans la journée même, Mgr Zacchi se présenta avec une 

escorte de carabiniers au palais du ministre d'Etat. Ce 

haut fonctionnaire ne fut pas peu étonné d'apprendre qu'on 

allait faire une perqui>ition domiciliaire chez lui, et il s'y 

opposa de toute sa force en rappelant ses privilèges; mais 

Mgr Zacchi exhiba l'autorisation du souverain pontife, et 

force fut à son excellence de se résigner et de laisser 
faire. 

La visite du palais fut exécutée avec la plus minutieuse 

exactitude, et dans une petite chambre dépendant d'une 

buanderie, on trouva le coupable, qui a été sur-le-champ 

arrêté et mis sous la main de la justice. 

Le pape a exprimé à Mgr Zacchi sa satisfaction dans 

les ternies les plus flatteurs, et l'on assure positivement 

que ce zélé fonctionnaire sera compris dans la prochaine 

promotion de cardinaux. 

Cette dernière nouvelle a été accueillie avec autant de 

plaisir que de regret, car la pourpre romaine est incom-

patible avec les charges que Mgr Zacchi exerce actuelle-

ment; et s'il les quitte, notre ville risque de perdre la 

grand sécurité dont elle jouit depuis son avènement à l'é-
dilité. 

— PiÈMOKT (Turin), 4 septembre. — ( Correspondance 

particulière).—Ces jours-ci, nous avons eu un exemple do 

la révoltante impunité que notre gouvernement accorde 

aux grands personnages. 

Un jeune prince, fils du souverain d'un des petits Etats 

d'Italie, qui sert en qualité de capitaine dans un régiment 

de dragons sardes, était allé à Pinerolla, près Turin, pour 

recevoir le fourrage de ses chevaux. Il s'adressa au garde-

magasin, M. d'Albozzo, et lui demanda un nombre de ra-

tions beaucoup grand que celui que le règlement alloue 

aux ofliciers de son grade M. d'Albozzo se déclara prêt à 

lui livrer la quantité prescrite, mais rien de plus. Le prince 

se fâcha, et fit entendre au garde-magasin que son rang 

lui donnait droit à autant de fourrage qu'il en faudrait au 

nombre de chevaux qu'il lui plairait d'avoir dans son écu-

rie. A cette observation. M. d'Albozzo lui répondit : « Mon-

sieur, comme officier, je vous ferai livrer le nombre de 

rations qui vous sont dues : comme prince, je ne vous 

connais pas. » 

Cette réponse irrita le prince au point qu'il donna au 

garde-magasin, vieillard de soixante-six ans, un violent 

coup de pied dans le bas-ventre. M. d'Albozzo tomba 

évanoui, et sans reprendre connaissance il a expiré quel-

ques mois après. 

Le jour même et les jours suivans, on a vu l'officier en 

question se promener tranquillement dans les rues de no-

tre capitale, tantôt à pied, tantôt à cheval, tantôt en til-

bury, et Ion n'a point entendu dire que la moindre pour-

suite ait été dirigée contre lui pour la brutalité qu'il a com-

mise envers un vieillard, qui ne l'avait ni offensé ni pro-

voqué, et qui s'était borné à remplir avec, fermeté les 

devoirs que ses fonctions lui imposaient. 

Il serait superflu d'ajouter que cette affaire a causé ici 

une indignation générale et profonde. 

Au Vaudeville , aujourd'hui mardi, l'Ecrin, M*"> Varba-

Bleue et les Petites misères. Ces trois jolies nouveautés seront 

jouées par Anal, Ferville, Bardou, Hippolyte, Leclère, Munie, 
jjmcs Doehe et Page. 

mm DES ÉTHÀŒS A PARIS, 
DELISLE, soieries, nouveautés, châles de l'Inde, i ter, lue 

do Choiseul. 

RÛSSt T, cachemires des Indes, 48, rue Vivicnne, au 1". 

MAYER, ganterie, cravates et chemises, 20, rue de la Paix. 

DEUDON, parfumerie, brosserie, cravates, etc., 92, rue Ri-
chelieu. 

DIMGICSEVICS-DOLLY, pelleteries et fourrures, 525, rue St-
Honoré. 

POIÎEAUX et C", velours peluche pour robes, gilets, doublures, 
92, rue Richelieu. 

DUFRESNE, deuil, au Sablier, 2, boulevard Montmartre. 

CORDIER (M
m<!

), salons de modes, 36, rue Neuve-des-Petits-
Champs, au 1 er . 

MOMBRO, ameublemens, objets d'art, 18, rue Rasse-du -Rem-
part. 

AUMOITTE , graveur, boutons de livrées, cachets armoriés , 
47. passage des Panora mas. 

VERDIER-D'AUZIER, restaurant de la Cité , Maison-d'Or, rue 
Laffitte. 

GAILLARD stoughton-madère, 17, rue du Petit-Carreau. 

BONBONS-MAURITAINS pour la voix, à l'usage des chanteurs 

et orateurs, pour faciliter la vocalisation et l'élocution, 1 f. 

et 1 fr. 50 c. la boite , se vendent au Ménestrel, 2 bis, rue 

"Vivienne, magasin de musique. 

Sjibralrie, Beaux-Artc, Musique. 

DE L'INFLUENCE DU CHRISTIANISME SUR LE DROIT CIVIL CES RO-

MAINS , par M. Troplong , conseiller à la Cour de cassation, 

lier très agréai) 

Richelieu, 2(5.) 

membre de l'Institut; un vol. in-g° 

librairie de Charles Hingray, éditeur, 10 VueT^»» à 1» 

Hjgtene. Médecin*. "
e

' 

Les personnes auxquelles l'usage du café on A 
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Commerce et Industrie. 
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Le prospectus rst adressé, franc de port, aux person 

en font la demande uu directeur par lettres affranch 

— M. BALNY jeune, marchand de bois de fauteuils ri 

renton, 57, prie le publie de ne pas confondre sa maiso 

celle de M. Balny fils, marchand de bois des iles nà,
 av 

27, qui vient d'être déclaré en faillite. '
 le 

Spectacles du 19 septembre. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Cid, Faute de s'entendre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Lambert Simnel. 

VAUDEVILLE. — L'Ecrin, Barbe-Bleue, Petites Misères 

VARIÉTÉS. — La Perruquière, Sur les toits, le Tromb 

GYMNASE. — Le4Iasard, Jacquart, Jour d'orage. 

PALAIS-ROYAL .— Clémentine, Paris, Rouen et Orléans. 
PORTE-ST-MARTIN. — Mi Ile et une Nuits. 

GAITÉ. — La Folle de la cité. 

AMBIGU. — Madeleine, Venise. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Jonas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Fumeurs, Dévorans, le Secret de Famille. 

DÉLASSEMENS. — Représentation extraordinaire. 

PANTHÉON. — Roi Dagobert, l'Homme, Tic Tac. 

AUTOMATES STEVENARD. —Tous les jours, de 11 heures du mat' 
à 10 heures du soir. Boulevard Montmartre. 

JNAVALOR 

PANORAM 

bouu 

AMA . Tous les jours, à l'entrée des Champs-Elysée 

A. — Vue de la batadle d'Eylau, Champs-Elysées 
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Mn matière civile, commerciale^ criminelle, correctionnelle et de police, 
MIS K.V RAPPORT AVEC LA DOCTRINE ET LA JURISPRUDENCE . 

Par EJIIIiK CADRES, avocat à la Cour royale de Paris. 

SECONDE ÉDITION, augmentée des Avis du Conseil-d'Eiat, Arrêtés. Circulaires et Règlemens sur la matière, du Tarif des 

Frais et d'un FORMULAIRE. 
Un volume in-8°. Prix : 3 fr. 50 c , et franco sous bandes, par la poste, 4 fr. 

En vente, à Paris, chea R. DUSIEEIOV, éditeur, rue jLsaffltte, 40. 

Avis important. 

C'est principalement 

peratCu n»t la, tt<*9le saison , 

a une épomic où la eha-

Ifur »ii U fortement sur 

le cuir chevelu, et favo« 

rime 1*» «*é eloppenient de 

Sa i c {cotation capillaire 

que l'emploi de 

LA SEULE VERITABLE 

POMMADE DU LION, 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI . 

1 pot, 4 f.ç — 3 pots, i 1 ff.$ — 6 pots, «© f. 

et dont le seul dépôt est 

à Paris , cli <>7, M. FRAN-

ÇOIS, » ne et terrasse Vi-

vienne, n. 3, produit des 

effet* excessivement re-

m«ir<iuul>l«s. Un mois suf-

fit pourfairerr pousser les 

Cheveux sur Ses têtes les 

plu* chauves, et parer de 

Moustaches et Favoris le 

visage des adoleseens. 

A Paris, chez B. DUSILUON , éditeur, rue LafStte, 40. 

TRAITÉ COMPLET SES 

DES MALADIES SYPHILITIQUES, 
Ou études comparées de toutes les méthodes qui ont été mises en usage pour guérir 

ces affections ; suivi de réflexions pratiques sur les dangers du mercure et l'insuf-
fisance des antiphlogisliques; 

1 Toi. de 800 page9, avec le portrait de l'auteur, par Vigneron, et 25 grav. coloriées. 
Deuxième édition. — Prix : 6 fr. — Par la poste, franco, 8 fr. 

FAR GIRAUDEAU DE SAINT—SERVAIS , 

Docteur-Médecin de la Faculté de Paris, ex-inlerne des hôpitaux, ancien membre de 
l'École pratique, membre de la Société de géographie, de la Société de slaiislique 
universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire, correspondant de la So-
ciété linnéennede Bordeaux, membre de la Société des sciences physiques et chimi-
ques de France, etc. 

Rue Bicher, n° 6, à Paris. 
PliINCIPAUX CHAPITRES : 

Origine de la syphilis, son principe. — De la génération chez l'homme ct les 
animaux. — Maladies héréditaires. — De l'onanisme. — Divers modes oe conta-
gion. — Maladies primitives, écoulement, flueurs blanches, moyen de les guérir ra-
dicalement. — Ulcères des membranes muqueuses chez l'homme et chez la femme, 
végétations, excroissances. — Affections constitutionnelles ou invétérées. — Dartres, 
surdité, ophthalmie, boutons, syphilis. — Chûle des cheveux et des dents, gouttes 
rhumatismes, douleurs nocturnes. — Exosloses, carie, névralgie, nécrose, hydro-
cèle, hydropisie, mélancolie, apoplexie. — Du traitement mercuriel interne et ex-
terne, frictions, fumigations, salivation, liqueur de Van-Swiéten, etc. —■ Accideus 
causés par le mercure, tels que la folie, l'épilepsie, l'hypochondrie, la phthisie, le ma-
rasme. — Danger des préparations d'or et d'iode. — Du traitement par les végé-
taux, règles pour leur administration. — Du copahu et du poivre eubèbe. — Exa-
men des moyens préservatifs. — De la prostitution ancienne et moderne, et de son 
état actuel dans Paris. — Recueil de cent cinquante formules de remèfes anti-
syphilitiques les plus usités dans tors les pays. 

CHEZ B. DUSILUOiN, EDITEUR, 
Rue Laffilte. 40. 

CHEZ I.FFEVBR EDITEUR, 
Rue de l'Eperon, 6. 

LIS MILLE ET 1 JOIS, 
Contes per«an«, traduits en français par PETIS DE LACROIX ; suivis de ta 

Sultane et les Vizirt; de Contes et Fables indiens, de Bidpai; de 
Gulistan. on le Jardin d*s Roses; de Fabes et Contes indiens, p*r-
sans et turcs, et de Nouvelles chinoises, traduits des langues orien-
tales; nouvelle édition, accompagnée de notes et notices historique», 
par A.. Lo 'suLEUR-DESLOJiCHAMPS, publiée sous la direction de M. AI-
MÉ- M ARTIN. 

Un beau volume grand ln-8» à deux colonnes, en caractères très lisible? 
Prix : 10 franc*. Chaque exemplaire est expédié fr?nc de port à loute per-
sonne envoyant un mandat de 10 francs sur Pari» (franco). 

Cet o'ivrafçe fai> partie di 'a Collection universelle des chefs-d'œuvre de 
l'esprit humain, publiée sous le nom de Panthéon Littéraire 

5 francs 

la 

bouteille. 

(SUC PUR DIS 
somme, toux el 

LORGNETTE CLEMENTINE. 
Cette nouvelle lorgnette-jumelle, brevetée d'invention, réunit divers perfectionne-

mens qui lui out mérité l'avantage d'être présentée à VAcadémie des Sciences. Sa con-

struction, sous une forme élégante et gracieuse, remplit les meilleurs conditions d'op-

tique. A l'aide d'un mécanisme simple et ingénieux, elle rentre sur elle-même de ma-

nière à devenir très portative, sans en excepter les plus grands diamètres, dont la su-

périorité est un fait acquis et incontestable, puisque seuls ils offrent tout à la fois gros-
% sissement et clarté. 

Elle se vend à Paris, chez LEREBOURS, opticien de l'Observatoire royal et delà ma-

rine, place du Pont-Neuf, 13 ; VII.AROENIG, fabricant breveté, opticien de S. M. l'em-

pereur du Brésil et de la princesse Clémentine, rue des Gravilliers, 7, et chez les prin-
cipaux opticiens. 

t
2 fr. 50 c. 

la 

_J1 12 bout. 
piu» paissant calmaat de tout* douleur el étal nerveux, chaleur et in 
passage Colbert. 

SIROPDETHRIDACE 
LAI l ot,, ttau» opium.,, se i autorise connue le 
irritations de poitrine. — PHARMACIE C OLBEET 

A vi* divers. 

Les actionnaires de la société du lessivage 
général pour le département de la Seine, 
dont le s

;
êge est à Boulogne, sont convoqués' 

en assemblée géuéraj,e extraordinaire, le ven-
dredi 6 octobre 1843, à midi, rue Notre-Da-
me-de Nazareth, 8. pour décider s'il y a lieu 
à continuer ou à dissoudre la sociéié. 

Le gérant, MEVREAU. 

Bonne ETUDE d'avoué de première ins-
tance à Caeu (Calvados), chef lieu de Cour 
royale, à céder présentement par suite de 

décès. S'adresser à M« Desportes, notaire a 
Caen. 

EAU DE FRODHOMIVIE 
PHARMACIEN, tREVKTé, iU fc i-AI'T 1 1 TE, N. 34. 

Cette Eau dentifrice blanchit les dents, 

prévient la carie, fortifie les gencives, en-

lève l 'odesr du cigare, et communique a 

l'haleine un nnrfnm aerréflble. Prix: 3 fr 

ps-Elysées. 

BREVET 
et de 

PERFECTIUNNF^rervT 
X.AMPJE8 

DÎTES CAltCEL. 

Monlaue sp-c al ae POH 

CHAINE D
E

 CKI9TZ 
de JAPON, de SAXE'; 

autres appareils rf'EctAi 
RAGE et LAMP£S „our 

lou. usages en BaowzE. 
riches et ordinsr .ei -iAia 
PES J HYDROGENE 

liquide. — DECOUUT 

'pas «3j;e Choiseul, 30. ' 

Adjudications en justice. 

«g— Etude de M« DROMERY, avoué i Pa 
ris, rue du bouloy, 10. 

Vente sur liciiation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 27 septembre 1843, 

DE LA 

NUE PROPRIÉTÉ 
de l'ancienne FERME de Maisons en Beance, 
située commune de Maisons, canton d'Au-
neau. an ondissement de Chartres (Enre-et-
Loire). et d'uue PORTION DE L'USUFRUIT, 
représenté par un revenu annuel de 500 fr. 

L'usufruitier est âgé de 61 ans. Les biens 
sont affermés 3 .20U fr par an. 

Mise à prix, 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, audit 
M* Dromery. (1616) 

Ventes iiiinioliilièrefu 

avril 1845, est et demeure dissoute à partir : 
i du 15 courant. 

M. Sionnest, rue Saint Louis, au Marais, 
' 28, fera la liquidation. 

Pour extrait conforme. 

A. SAVOT, 

Faubourg-Sl-Manin, 58, (1175) 

■ Adjudication en la chambre des no-
taires de Paris, le mardi 26 septembre 1643. 

D'UNE 

JOLIE MAISON 
sise à Balignolles-Monceaux, rue Lemsrcier, 
n» 28. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Va» seulo enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser à M« TRESSE, notaire à Paris, rue 
Lepellelier, 12. (1615) 

*fiS~ Adjudication , le t" octobre 18(3, 
en l'étude de M« tilftOUD MOLLIER, notaire à 

versa.lîes, place d'Armes, par le 'ministère *■»^r.^/l"' rf» «' «' f
M 

de M- Tresse, notaire à Paris, el dudilM* Gi- Leverdier, aux droits de s fr. 50 c. 

Cabinet de M. ALBARET, passage Saint Roch, 

6, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 12 septembre courant, enregistré le 16 du-
dit, par Leverd or, qui a reçu 5 fr. 50 c. Il 

appert que MM. i« Julien Jacques EDARD, 
marchand de bouteilles, demeurant à Paris, 
rue du Dragon, 16; 2» Cbaties EDARD. mar-

chand papetier, demeurant à Paris, rue de 
Bussy, 16; 3' Ilemy EDARD, marchand de 
bouteilles, demeurant à Fans, place Saint-

Germain l'Auxerrois, 'H, ont formé entre 
eux une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un tonds de commerce de mar-

chand du meubles, qu'ils ont acquis en com-
h un, et situé à Pans, rue Gaillon. 10. La 

durée de la société est de six ans, à partir du 
8 courant; elle aura lieu sous lu raison 
EDARD FRÈRES, et sera administrée en com-
mun par les trois associés, et chacun d'eux 
contribuera pour un liers a l'apport des fonds 
nece

>
sainsà l'exploitation. Les affaires so 

feront au comptant. 
, Pour extrait, 

ALIHHET. (1176) 

Etude de M> DURMOXT, agréé, rue Mont-
: marne, |M. 

D'un acte sous seing- privé fait double à 
Paris, l« 10 septembre 1843, enregistré à Pa-

D'un acte 60us signatures privées du 14 
septembre 1 8 13, enregistré, entre M. BAU-

BION, demeurant i Paris, rue de Seino-St-
Germain, 8S; et M. GRANIER, demeurant à 

Paris, rue des Boucle ries-St-Germain, 33 ; il 
appert que la société formée en nom coll»c-

tila l'égard de M. Baubi«n,el en commandite 
a l'èjard de M. Granier, sous la raison Paul 

BAUBION et C«, est et demeure dissoute a 
compterdu 14 septembre i84 .i, et que cette 
société n'ayant eu nul effet, il n'y aura point 

de hquidaieur, les parties se tenant respec-
tivement quittes de 1011» leurs droits el re-
cours l'un envers l'autre. 

Pour extrait. VINCENT , successeur do M. 
Durand, rue Bourbon- Villeneuve, 7. (1173) 

Suivant acte sous seings privés fait 
double à Paris, le 14 septembre issu, enre 

gislré, M Pierre GRANIER, demeurant i Pa-
ris, rue des P.oucheries-St Germain, 33 ; et 
M. Paul BVUBIO.V, demeurant à Paris, rue 

de Seine St Germain, 85 ci-devant, et ac-
tuellement rue du Bac, Il bis, ont formé 

pour trois années, à partir du octobre 
i»43, une société en nom collectif sous la 

raison sociale CRAMER et RAUitlOX, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce d? 
mercerie, dont le siégi est lixé i Paris, rue 

du itac, n bis. Les d*ux associés géreront et 
auront la signalnro sociale pour la corres-

pondance et l'acquit des factures seulement, 
t H. Granier apporte la somme de 30,000 fr., 

et M Bauhion son industrie et le bail verbal 
des lieux où sera exploité ledit fonds. 

Pour extrait, A. V INCENT , successeur de M, 

Durand, rue Boutbon Villeneuve, 7. (1174; 

roud. 
D'UNE 

Entre M. Jeau-Claude JARROUX, marchand 
de cuirs et corroyeur, demeurant à Paris, 
rue du Verlbois. 31 ; 

Kl M. Henri Désiré BOIVTN, ouvrier ccr-

royeur, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 
232. 

A élé exlraiteequi suit ; 

M*I. Jarroux et lioivin s'associent pour ex-
ploiter en commun, pendant 10 ans, qui ont 
Commencé S courir du -<r avril isu, pour 
liuirà pareille époque de l'année ISSJ , le 
fonds d-) l ommerce eu gros et en détail de 
marchand de cuirs et corroyeur. 

Le siège est établi i Paris, rue du Vert-

bois IL 
l a raison sociale esi JARROUX el II. B0I-

VIN 
La signature sociale appartient a M. Jar-

Suivtint acte sous signatures privées, en I roux, qui seul pourra en faire usage pour 
date à Paris du 5 sept mbre présent mois, \ 1rs besoins de la société, 

enregisl'é le 1». Les sieurs Jean Baptiste I Le capital social est fixé à 28,000 ir., dont 

8IONM ST et MAZUtthS, fabricansde Injoux | |t ,M« fr fournis par M. Jarroux, et 14,000 
demeurant rue Micln-1 le-Comte , 23 sont francs fournis par M. Boivin. 

convenus que la soi; été qu'ils oui formée le l'pur extrait, 
7 juiu i »4a, et dontlo lerme élail lixé au 15 1 II.DMUHI 

JOLIE RAISON 
sise à Versailles, boulevard de la Reine, il, 
ayant porte cochére, cour, écurie, remises, 

ardin, caves, conduite d'eau el glaces. 
Mise i prix, 25,000 'r. 

S'adresser à M« Girond , notaire à Versatl 
les, place d'Armes, el à Paris, s M* TRESSE, 
notaire, rue Lepellelier, 12, dépositaire des 

titres de propriété. (1616) 

S«ciet <»s comniercinicM. 

(1U7) 

ses, afin d'étreconvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCIIALLENBERG , fabricant de 

bronze, rue de la Perle, 3, le 23 septembre 
à 1 heure

 V
N° 38a2 du gr,); 

Du sieur HARDY, limonadier, rae Rameau, 
6, le 23 septembre i 12 heures (N» 3»17 du 
gr.); 

Du sieur FOLIGXY, entrepreneur de me-

nuiserie, faubourg Sainl-Marlia, 9*, le 23 
septembre a 10 heures i[2 (8° 3822 du gr.j; 

Des Dlles LELOUTTRE, lingères,rue Saint-

Rocb-Poissonoière, 16, la 23 septembre à :0 
heures i[2 ,N» 397 1 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérificationetaffirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

MM. les créanciers des sieurs HENAULT 
fils et père et GOUNOT, restaurateurs, rue 

Notre-Dame-des-Vicioires, 15, sont invités à 
se rendre, le 23 septembre à 1 heure précise, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont int'ilés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs TIIOME frères, verrerie de la 
Gare, lesdits sieurs Thomé en leur nom per 

sonnel. demeurant i la Gare d'Ivry, le 23 
septembre a 1 heure (N<> 40 .6 du gr. 

Du siour TOUILLIEZ, boulanger, à Bati-
gnolles, le 23 septembre à 9 heures

 V
N° 4072 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouoeaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porleurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adrea-

PRODUCTION DE TITRES. 

Sorti invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM les créanciers ; 

Du sieur MAURIM. imprimeur-lithographe, 
rue de Vaugirard, 72. entre les mains de M. 

Sergent, rue de» Filles-Saint Thomas, 17, 
syndic de la faillite (N» 4013 du gr.); 

Du sieur BERTIN, pâtissier, rue Richelieu, 
9, entre les mains de M.U Thiebaut, rue de 

la Bienfaisance, 2; Tessicr, Halle au beurre, 
syndics de la faillite .N» 4032 du gr.); 

Du sieur PERILIIOU, tailleur et mercier, 
rue Guénégaud, 31, entre les mains de M. 

Pellerin, rue Lepellelier 1 6, syndic de la fail-
lite (M» 4802 du gr. ; 

Du sieur BAILLY, fabricant de meubles, 
boulevard Beaumarchais. 71, entre les mains 
de M . Pellerin, rue Lepellelier, 16, syndic de 
la faillite (N° 3992 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

joi du 28 mai 1838, être procèiè à la yértfica-

t
ion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union d) 
la faillite du sieur GUERIN, corroyeur, rue 

assemblées des faillites, pour entendre le | de Charenlon. 84, sont invités à se rendre 
rappondes syndics sur l'état de la faillite, 1 |

e ri
 septembre à 9 heures, au palais du Tri-

et être procédé à un concordat proposé pari bunal de commerce, salle des assemblées des 
le sieur Gouiiot, l'un des associés person- 1 faillites, pour, conformément à l'art. 537 delà 
nellement, ou à un contrat d'union , s'il y a ; |

0
i dii 28 mai 1838, entendre le compte déd-

giste, id. — Hu'my, traiteur, vér. — Clau-
del, fob. de fécule», clé'. 

UNE HEURE l |2 : Labat, tailleur, id. — Pon-
lis Saint-Vincent, anc. nég. en vins. id. — 

Oisel, tailleur, conc. — Charue, ébéniste, 
rem. à huitaine. Lecesne, md de vins, 
synd. — Marchand, md de vins, id. — 

Marquis, md de vins-distillateur, id. — 
Balny fils, md de bois des îles. id. 

TROIS HEURES .- Borderie . ferrailleur, id. — 
— Boucher et Denois, eut. de maçonnerie, 
et ledit Denois personnellement, clôt. — 

Peynot, marbrier, conc. — Deschryver, 
doreur sur cuirs, id. — Mignot, distilla-

teur, id. — Stol'z etC«, mécaniciens, vérit. 

— Meny, restaurateur, id. - Roisin, md 
de vins, id. — Roulaine, peintre en bàli-
mens, id. 

Séparation» de Corps 

et de lliens. 

Du 15 septembre 1843, demande en sépa 
ration de biens par Mme vicloire-Virgini-

HAUNET contre M. Louis Alphons- BU-
NAUX, ue de la Roquette, maison d'Hé-
loïse et Abeilard; Frnest Lefévre, avoué. 

Jugement du Tribunal civil da la Seine, du 
30 août 1843, qui prononce séparation de 
corps et de biens entre les sieur et dame 

BOIS-DUVAL, rue de la Vieille-Eslrapade, 
15; Ghauveau, avoué. 

IECHOCOLATHENIER 
comme tout produit avantageusement con-
mi a excité la cupidité des contrefacteurs 
Sa forme particulière et ses enveloppes ont 
été copiées, et les MÉDAILLES dont il est re-
vêtu onl été remplacées par des dessins 
auiquels on s'est efforcé de donner la 

même apparence. Les amateurs de cet 
excellent produit voudront bien exiger 

que le nom M KKIER, soit sur les étiauetuw 
el sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul , 21 , el chez un 
grard nombre de pharmaciens et d'épi. 
riers de Paris et de toute la Prince. 

AajU 'WAjaa, ils»,, 
CONSTANTINE. 

Cette Carte représente toute l'Algérie, 
nue poriinn de l'empire de Maroc et i% 
la régence de Tunis. Les nou -«elles rou-

tes et les opérations militaires y joni in-
diquées. On y voit, dans un cadre par-
ticulier, toute la plaine de la Mitidja. U 
en est de même pour Oran, AlRer, 
Bone ct Consiantiiie. Prix : 1 fr. 50 c, 
et franco «ous bande, par la poste, 1 f. 

60 c. A Paris, chez B. Dusillioif, édi-
teur, rue Lafïhte, 40. 

Les grands Calorifères 
de construction, 

•les Cnemlnei-s économique» 

et les petits Calorifère» 
simples el de luxe, 

DE G. LAURY, 
ingénieur brévelé, 

se Tendent rue Tronchet, 29 ct 31, 
A PARIS. 

27ans,ruo du Petit Carreau, 23. - M. He-

cant, venant de Sablonville. — MlleRenner, 
10 ans, rue de la l'eti e Fr perie, 18. — M. 

Chas.on, 56 ans, rue de la Poterie, 3. — 
Mlle Lrofeld, 60 ans, rue du Faubourg-Sainl-

Mar'in, iM. - M. Lobaraque, 7 ans, houle-

vaid Saint-Denis, 8. - Mme Bourgeon, 1* 
ans, rueSainte-Avoie, «0. - MlleFaneJ, 10 
ans, rue des Arcis, 32. - M. Pale, de l'Est, 
au Sud. — M. Pariset, 3 ans, rue Sainle-
Maiguerile, 31. - M. Lecler, 54 ans, rua 
Piupus, 78. Mlle Vernier, 44 ans, a la 
Charité. - Mlle Meyer, 3? ans, rue Jacoc, 4. 

- Mlle Boucher, 20 ans, rue .Nolre-Bame-

des-Cbamps, 17 — Mme veuve Mera ii ,t, ™ 
ans, rue Saint-Victor, 16. — Mme Lenevie, 

42 ans, à la Pitié. 

BOURSE DU 15 SEPtEMliRE. 

Décès et Inhumations. 

lieu , conformément à la loi du 28 mai 1 838. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N» 3287 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MALHERBE fils, marchand de 
bois, quai de la Rapee, 39, le 23 septembre 
à 12 heures (N° jsss du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

MM. les créanciers du sieur CIIABRILLAC, 

rallioeur de sucre, rue St-Maur, i, (vu l'or-
donnance rendue en conformité de l'article 

522 du code de commerce,, sont invites à se 

rendre, le 23 septembre i 1 heure en la sal-
le des faillites du Tribunal de commerce, en 

son palais, pour reprendre la délibération 
ouverte sur le concordat propo.-é par le 
failli, l'admettre s'il y a heu, ou passer à la 

formation de l'union el i la nomination des 

syndics définitifs el caissier N» 7636 du gr.). 

Du 15 septembre 1143. 
nitif qui sera rendu par les syndics , le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 

décharge de leurs fonctions et donner leur ' - Mlle II eïi nier 9 mo s rue 
avis sur l'excusabilité du failli ( » 3559 du ÎSSà,^^^. LTchanv 

82 ans, rue Sainte-Anne, 27. — M. Lec 

Mme veuve Mallard, 78 ans, rutj Jeannis-
son, 13. — Mme llriard, 50 ans, rue Vanta-

ue du 
nvoit, 

coq, 
MM. les créanciers de l'union de la faillite i9 ans, rue des Prêcheurs, 7. - M. Danphiti, 

du sieur PARMENTIER, md de laine iilée, 22 ans. rue des Lavandières, 4. - Mlle Hon-
nie Sl-I)enis. 187, sonl invités à se rendre, le del, 17 ans, rue de la Bibliothèque, 9. - M. 
23 septembre a 9 heures, au palais du Tribu- Piot, 38 ans. rue de la Fidélité, 8. — Mme 

nal de commerce, salle des assemblées des None, 4 i ans, rue du Faubourg-du-Temple, 
| faillites, pour, en exécution de l'article 536 42.- Mme Dujardin, 51 ans rue du Tem-
| de U loi du 28 mai 1»3S, entendre le compte pie, 63. - MmeCruser, 23 ans, rue Saint-
I qui sera rendu par les syndics de leur ges- Mariin, 167. - Mme Ledoux, 26 ans, rue du 
i lion, donner leur avis tant sur la g> s'ion que Faubourg du-Temple, 66. - Mme Godin. 31 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement ans, rue Ramhuteau, 1. — Mme Loisel, 60 
desdits syndics N°28!7 du gr.). 

ISSEHtLEES DD HARDI 19 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES : Trubert, directeur du Vau-
deville, synd. — Voisin et Comp., clou-

tiers, clôt. — Lassall* el femme, négoc, 
verif. — Cordier, carreleur, conc. 

DIX HEURES : Texier, caharelier- logeur, Id. 

— Ilermand, tailleur, clôt. — Dreyfus aî-
né, colporteur, lyrid. 

Mini . Saunois, dit t larol, comm. et auber-

ans, rue delà Calandre, 54. - MmeGuyon. 
37 ans, rue Sainte-Marguerite, 20. — Mme 
Lahure, 27 ans, rue de Vaugirard, 9. - Mme 
veuve Concierge, 83 ans, rue des Posles, 22. 

- M. Godesjardins, 4 ans, ruo Mouffetard, 
27i). 

Du 16 septembre. 

M. Coussin, 64 ans, rue Monlholon, 9. — 
M. Barlley, 3 ans, rue de Chartres (Pala.il-
Royal, ,0. - M Lallemand, 64 ans, rue Go-
dot, 15. Mme Fournier, 58 ans, ruo du 
Faubourg-Montmartre, 13. [— Mme Fontaine 
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fteçu un fr*.t»? i |ix tfiitimes. 

sep'omhra 1813, 
IMPRIMERIE DE A. CrUYOT, IMPRIMEUR »E «TORDRE DES AVOCATS, RUE NOTVE-FSS-PETITVCU^PS, 35. 

aMl'iK Pçur légalisation 

If niairo 

da 1» «ifnatiira A- S«T*y
t 

du 2" arrond*p?'»««r !it. 


